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PRESIDENCE DE M. EDOUARD POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER EDOUARD POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte a 9 h 35.
De plenaire vergadering wordt geopend om. 9 u. 35.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance du Conseil
de la Region de Bruxelles-Capitale du 15 juillet 1994 (matin).

Ik verklaarde vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad van 15 juli 1994 (ochtend) geopend.

EXCUSES — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — Ont prie d'excuser leur absence: MM.
Van Walleghem, Maison, Mmes Grouwels et Van Tichelen.

Verontschuldigen zich voorhun afwezigheid: de heren Van
Walleghem, Maison, de dames Grouwels en Van Tichelen.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

Cour d'arbitrage

MEDEDELINGEN AANDE RAAD

Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Biles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door net Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

COLLEGE D'URBANISME

Presentation d'une liste double de candidats

STEDEBOUWKUNDIG COLLEGE

Voorstelling van een dubbele lijst van kandidaten

M. Ie President. — Le delai de depot des candidatures
annonce en seance pleniere du 17juin 1994 est prolonge
jusqu'au I®1' octobre 1994 a 12 heures. Les candidatures devront
m'etre adressees et parvenir au greffe du Conseil. Les candidats
sont invites a joindre a^ leur candidature un extraitd'acte de nais-

sance, ainsi qu'un curriculum vitae indiquant leurs qualifica-
tions et leur experience professionnelle.

Pas d'observation?
II en sera done ainsi.
De termijn voor het indienen van de kandidaturen aangekon-

digd tijdens de plenaire vergadering van 17juni 1994 wordt
verlengd tot 1 oktober 1994 om 12 uur. De kandidaturen moeten
aan mij worden gericht en op de griffie van de Raad toekomen.
De kandidaten worden verzocht bij hun kandidatuurstelling een
uittreksel uithun geboorteakte te voegen evenals een curriculum
vitae met hun bekwaamheden en hun beroepservaring.

Geen opmerkingen?
Dan zai het 20 zijn.

PROPOSITIONS DE RESOLUTION

Prises en consideration

VOORSTELLEN VAN RESOLUTIE

Inoverwegingnemingen

M. le President. — L'ordre dujour appelle la prise en consi-
deration de:

Aan de orde is de inoverwegingneming van:
1. Proposition de resolution (Mme Martine Payfa) concer-

nant la «Charte du sourd».
Pas d' observation ? (Non.)
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales.

Voorstel van resolutie (mevrouw Martine Payfa) betreffende
het« Charter van de dove».

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-

ting, Openbaar Ambt, Exteme Betrekkingen en AIgemene
Zaken.

2. Proposition de resolution (M. Jean-Pierre Cornelissen)
concemant le TGV.

Pas d' observation ? (Non.)
Renvoi a la Commission de 1'Infrastructure, chargee des

Travaux publics et des Communications.
Voorstel van resolutie (de heer Jean-Pierre Cornelissen) met

betrekking tot de HST.
Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naarde Commissie voorde Infrastructuur, belast

met Openbare Werken en Verkeerswezen.
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3. Proposition de resolution (MM. Olivier Maingain et
Jacques Simonet) affirmant 1' autonomie de la Region de Bruxel-
les face a la pretention de la Flandre de faire de Bruxelles sa
capitale.

Pas d' observation ? (Won.)
Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la

Ponction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates.

Voorstel van resolutie (de heren Olivier Maingain en
Jacques Simonet) waarbij de autonomie van het Brussels
Gewest wordt bevestigd ten opzichte van de eis van Vlaanderen
om van Brussel zijn hoofdstad te maken.

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-

ting, Openbaar Ambt, Exteme Betrekkingen en Algemene
Zaken.

La parole est a M. de Looz-Corswarem.

M. Thierry de Looz-Corswarem. — Monsieur Ie Presi-
dent, Ie Front national n'a pas recu Ie texte de cette proposition.

M. Michel Lemaire. — On s'en moque!

PROJET D'ORDONNANCE PORTANT CREATION DU
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

PROPOSITION D'ORDONNANCE CREANT UN
CONSEIL CONSULTATIF REGIONAL DES CLAS-
SES MOYENNES ET DES PETITES ET MOYENNES
ENTREPRISES

PROPOSITION D'ORDONNANCE PORTANT CREA-
TION DU CONSEIL CONSULTATIF DES CLASSES
MOYENNES DE LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE

Discussion generate

ONTWERP VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
OPRICHTING VAN DE ECONOMISCHE EN
SOCIALE RAAD VOOR HET BRUSSELS HOOFD-
STEDELIJK GEWEST

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE TOT OPRICHTING
VAN EEN GEWESTELIJKE ADVIESRAAD VOOR DE
MIDDENSTAND EN DE KLEINE EN MIDDELGROTE
ONDERNEMINGEN

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE
OPRICHTING VAN EEN ADVIESRAAD VOOR DE
MIDDENSTAND VAN HET BRUSSELS HOOFDSTE-
DELIJK GEWEST

Algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, .1'ordre dujour
appelle la discussion generate du projet d'ordonnance tel
qu'adopte par la commission.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking van
het ontwerp van ordonnantie zoals door de commissie aangeno-
men.

La discussion generate est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est a M. Leduc, rapporteur.

M. Alain Leduc. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, la Commission des Affaires econo-
miques a ete saisie de deux types de preoccupations complemen-
taires qui se retrouvent dans Ie projet d'ordonnance que nous
voterons aujourd'hui.

D'une part, un projet de reforme du Conseil economique et
social de la Region bruxelloise etait depose par Ie Gouveme-
ment.

Ils'agissait d'offrirunenouvelle structurejuridique d'avis et
de concertation aux partenaires sociaux, en adaptant la composi-
tion et les missions du Conseil economique et social regional
bruxellois cree en 1988, compte tenu des rerormes institution-
nelles de 1989 instituant la Region de Bruxelles-Capitale.

Ce CES est compose de facon paritaire par des membres
presentes, d'une part, par des organisations' d'employeurs,
d' autre part, par des organisations de travailleurs nommes par Ie
Gouvemement.

Le CES a une tres large competence d'avis en matiere
economique et sociale et une competence de concertation.

D'autre part, deux propositions d'ordonnances visant la
creation d'un Conseil consultatif des Classes moyennes etaient
deposees par des conseillers. Elles proposaient un Conseil
consultatif independant comme mode de representation des
Classes moyennes a Bruxelles.

Les Classes moyennes et les independants sont des acteurs
economiques importants dans la Region bruxelloise: il a done
semble utile aux promoteurs des propositions de creer un orga-
nisme officiel qui puisse remettre des avis au pouvoir politique, &
la demande ou d'initiative, sur la politique du Gouvemement
ayant une incidence socio-economique et interessant les Classes
moyennes et les PME.

II s' agissait done ici de creer un Conseil consultatif represen-
tant les seules Classes moyennes. Les membres etaient designes
par les organisations representatives des Classes moyennes
agreees selon les conditions prevues dans la proposition.

Le debat a d' abord porte en commission sur la pertinence de
discuter ces deux problematiques de maniere separee ou de les
joindre. Une large discussion generate a d6gag6 les balises
suivantes.

1 ° II faut arriver a une formule oil le dialogue entre les auto-
rites politiques et les Classes moyennes soil permanent et fonc-
tionne avec une grande souplesse, avec les garde-fous que cons-
titue la representativit6 reelle des associations concernees.

2° Le souhait des Classes moyennes est de disposer d'un
lieu ou il serait possible d'evoquer leurs problemes specifiques
sans la presence des organisations de travailleurs.

3° La philosophic du Conseil economique et social est, au
contraire, de r6unir autour d'une meme table des organisations
d'employeurs et de travailleurs.

C'est pourquoi le Gouvemement a propose d'adopter une
formule intermediaire, qui permette de creer en meme temps un
espace oD sont traites les problemes specifiques des Classes
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moyennes et un espace oii les differentes organisations se retrou-
vent ensemble autour de la table.

Cette formule pouvait etre la mise en place d'une commis-
sion specifique aux Classes moyennes au sein du Conseil econo-
mique et social.

Le Gouvemement a estime que les Classes moyennes et les
PME doivent disposer d'un organe d'avis par lequel elles puis-
sent exprimer leurs preoccupations economiques et sociales et
que cet organe d'avis devait etre integre dans la structure du
Conseil economique et social. La formule permet d'ailleurs
1' ouverture d' un dialogue avec les organisations representatives
des travailleurs.

Si cela s'avere necessaire, dans une deuxieme phase, on
pourrait creer un Conseil. consultatif des Classes moyennes et
des PME autonome.

Cette option etant prise, la discussion des articles et proposi-
tions d'amendements a ete tres riche et montre 1'interet de la
commission pour cet outil de relation avec le monde des entre-
prises.

II a d'abord etc question de la composition du CES qui a ete
ramenee aux seuls interlocuteurs sociaux, ^ 1'exclusion des
mandataires politiques, ce qui etait la situation anterieure, avant
la creation de la Region bruxelloise. Le CES est compose de
quinze membres dont huit sont presentes par les organisations
representatives des employeurs et sept par les Classes moyen-
nes, ainsi que de quinze membres presentes par les organisations
representatives des travailleurs.

Si, comme parle passe, les membres du Conseil restentchoi-
sis par le Gouvemement sur des listes doubles presentees par les
partenaires sociaux, des criteres supplementaires sont prevus. II
s'agit d'une part, de la mise en place d'un systeme d'in-
compatibilite avec un mandat politique, sous reserve de deux
exceptions prevues dans 1'ordonnance: consei Her communal ou
membre du Conseil de I'aide sociale. Les membres ont notam-
ment etendu 1'incompatibilite de la fonction de membre du CES
aux conseillers provinciaux, car les Provinces exercent des
competences en matiere d'initiative economique.

D'autre partet pour des raisons evidentes, 1'incompatibilite
avec le fait d'etre membre du Conseil economique et social des
autres Regions a egalement ete introduite.

En outre, 1'obligation, dans le chef des membres, d'exercer
leur activite professionnelle dans la Region a ete introduite pour
garantir une plus grande representativite.

L'imposition d'un critere de domiciliation ou d'un quota de
deux tiers de membres domicilies en Region bruxelloise a ete
rejete, a la demande du CES, pour donner plus de souplesse a la
representation des organisations.

Un long debat a eu lieu sur 1'opportunite de limiter dans le
temps le mandat des membres en vue de dynamiser le CES.

Le Ministre a fait remarquer que toutes les organisations
comportent quelques figures de proue, acceptees par tous et qui
font 1'effort de participerace genre d'institution. Si on les oblige
El partir apres un certain nombre d'annees, cela entramera une
perte de prestige pour 1'institution.

A Bruxelles, les organisations sont generalement petites et
fonctionnent grace ^ un enorme volontariat. Cela posera de
serieux problemes aux organisations ne comportant que quel-
ques personnes et qui ont deja de grandes difficultes a etre repr6-
sentees dans les reunions importantes qui concernent les travail-
leurs et les employeurs.

La commission s'est egalement interrogee sur la representa-
tivite des organisations de Classes moyennes. Le Ministre a

repondu que huit organisations representatives des Classes
moyennes avaient ete consultees a Bruxelles, a savoir:

— la CNTIB, la Confederation nationale des travailleurs
independants,

— la FGTI, la Federation generate des travailleurs indepen-
dants, .

— 1'UCM, 1'Union des Classes moyennes,
— le SDI, le Syndicat des independants,
— le LVZ, le Liberaal verbond'der zeifstandigen,
— le NCMV, le Nationaal Christelijk middenstands-

verbond,
— les professions intellectuelles et liberates,
— la CCIB, la Chambre de commerce et d'industrie de

Bruxelles.
En ce qui conceme les criteres de « representativite », prevus

a 1'article 3 tel qu'amende, le Ministre a estime qu'afin de
permettre au CES de commencer ses travaux le plus vite possi-
ble, il etait necessaire, pour eviter toute complication, de prendre
comme base les organisations existantes et representatives a
1'echelon national. Les criteres definis au point 2 permettent de
reconnaitre les organisations bruxelloises qui ne sont pas repre-
sentees au niveau national.

Afin d'eviterune proliferation d'organisations en toutgenre,
le texte precise que ces organisations doivent exister depuis au
moins cinq ans et avoir au moins mille membres, payant une
cotisation annuelte d'au moins 2 000 francs.

Plusieurs membres ont souhaite voir apparaltre une repre-
sentation specifique du secteur de 1'economie sociale, qui est
egalement un acteur economique tres important.

Le Ministre-President a rappele en commission qu'il y avait
beaucoup d'organes consultatifs au sein de la Region bruxel-
loise, dans lesquels les acteurs de 1'economie sociale etaient
representes. Sans negliger 1'importance de 1'economie sociale,
qui sera de plus en plus sollicitee dans 1'avenir, notamment en
matiere de resorption du chomage, il semble qu' il s' agit 1& d' une
composante de la politique sociale et non de la politique econo-
mique. L'esprit du Conseil economique et social s'inscrit plus
dans la logique economique classique que dans la logique non
marchande.

Un membre estime qu'il y a, dans 1'economie sociale, un
mouvement cooperatif qui doit etre represente, car il fonctionne
egalement selon une logique economique classique.

Pour d'autres, la representation de ce secteur pose
probleme: rien ne sert d'imposer 1'economie sociale, elle
s'imposera d'elle-meme avec te temps; Par ailleurs, la nouvelle
redaction du paragraphe 2 de 1'article 3 permet, en outre,
d'integrerdes representants du secteur de 1'economie sociale au
sein des organisations representatives des employeurs. Enfin, un
amendement invite tres explicitement le Conseil economique et
social a associer a ses travaux des experts du secteur en question.

L' amendement visant ^ introduire au sein du Conseil econo-
mique et social des representants du secteur de 1'economie
sociale a, sur cette base, ete rejete.

J'en viens a 1'organisation du Conseil en trois chambres:
economique, sociale et des Classes moyennes.

L'article 11 definit la structure des trois chambres, qui ne
sont pas pareilles: les chambres economique et sociale sont
composees de douze membres, chaque categoric « employeurs-
travailleurs» etant paritairement representee; la chambre des
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Classes moyennes est composee de douze membres, sept
siegeant sur Ie bane des employeurs au CES et cinq designes par
Ie Gouvemement.

Les chambres economique et sociale seront presidees par Ie
President et Ie vice-President du Conseil. Un systeme d'al-
ternance a etc prevu afin que chaque chambre soit presidee,
pendant deux'ans, par un representant des syndicats et un repre-
sentant des employeurs, d'expression linguistique differente,

La chambre des Classes moyennes a une existence propre et
elit en son sen un President et un vice-president.

Dans cette structure, les Classes moyennes sont .presentes
dans les trois chambres du CES tandis que les employeurs et les
travailleurs ne sont presents que dans les chambres economique
et sociale.

Les missions du Conseil sont inchangees. II reste charge de
deux competences distinctes: une competence d' avis, d'etude et
de recommandation et une competence de concertation.

La competence d' avis presente deux nouveautes: d' une part,
la competence d'avis du CES est etendue aux matieres relevant
de la competence de 1'Etat et dans lesquelles une procedure
associant la Region est prevue; d' autre part, outre la faculte pour
Ie CES de se saisir d'initiative d'un projet d'ordonnance. Ie
Gouvemement consultera obligatoirement Ie CES sur tout les
avant-projets d'ordonnance relatifs aux matieres sociale et
economique.

La competence de concertation a ete precisee.
Le CES organise la concertation entre Ie Gouvemement et

les interlocuteurs sociaux sur toutes les questions relatives au
developpement regional et a la planification. Cette competence
s'exercera toutefois sans prejudice de celle confiee par
1'ordonnance organique de la planification et de 1'urbanisme a la
Commission regionale de Developpement en matiere d'ela-
boration des plans regionaux.

En matiere de planification sociale et economique au sens
strict, le CES est 1'organe privilegie de concertation entre le
Gouvemement et les interlocuteurs sociaux.

Enfin, la publicite des travaux du CES est garantie par la
production d'un rapport annuel et des rapports d'avis et proposi-
tions transmis aux conseillers regionaux.

Rien de bien neufen ce qui conceme le fonctionnement de ce
Conseil.

Par le biais de leurs reglements organiques, le Conseil et ses
chambres jouissent d' une grande autonomie de fonctionnement,
pour autant que ces reglements soient approuves par le Gouver-
nement.

Enfin, tres «classiquement», un membre a presente un
amendement visant a supprimer la faculte de proceder a des
primonominations. Son groupe est oppose a cette procedure qui,
de son point de vue, affaiblit la democratic. Cet amendement a
ete rejete.

En conclusion, 1'ensemble du projet d'ordonnance est
adopte par 9 voix pour et 4 abstentions.

Par suite de ce vote, les propositions d'ordonnance A-180/1-
91/92 et A-18.1/1-91/92 sont devenues sans objet.

Tr&s brievement maintenant, la position du groupe socia-
liste.

Le groupe socialiste se rejouit de la mise en place de cette
nouvelle structure du CES, dotant les partenaires sociaux
bruxellois de ce qu'ils considerent comme leur principal lieu
d'avis et de concertation avec le Gouvemement regional.

Le groupe socialiste reaffirme 1'importance qu'il accorde a
la concertation sociale et a 1'avis des partenaires sociaux. Le
groupe rappelle que cette concertation sociale paritaire qui fait la
specificite du modele beige a ete obtenue de haute lutte par les
organisations de travailleurs.

Certaines categories d'employeurs la refusent encore, et
nous pensons ici particulierement a 1'obstruction pratiquee
aujourd'hui par les Classes moyennes qui s'entetent a refuser
cette concertation sociale directe avec les organisations de
travailleurs, qui refusent de reconnaitre le fait syndical dans
leurs entreprises, qui refusent toute protection au mandat de
delegue syndical, voire qui font de la non-affiliation a un syndi-
cat une condition d'engagement, et de 1'affiliation, une cause de
licenciement.

La reconnaissance des travailleurs qui ne sont pas que des
machines, et de leurs organisations dans 1'entreprise reste, de
notre point de vue, la seule garantie de participation, parfois
conflictuelle, mais souvent porteuse de cohesion sociale et,
partant, d'une organisation optimale du travail, tant du point de
vue de la productivite que de 1'emancipation des travailleurs.

Le Gouvemement a reussi le pari d'eviter la creation de deux
organismes concurrents, 1'un paritaire, 1'autre pas, et d'eviter
ainsi les surencheres qui n'auraient pas manque d'emailler les
prises de positions de ces deux organes.

L'integration de la fonction d'avis et de concertation des
seuls employeurs des Classes moyennes a une structure globale-
ment paritaire a permis de lever cet obstacle et est, de notre point
de vue, un element positif de renforcement d'une logique de
concertation sociale paritaire.

Les Classes moyennes ont obtenu satisfaction, et c'est legi-
time vu leur importance economique dans notre Region, mais
elles ne pourront pas faire n'importe quoi!

Nous nous rejouissons du fonctionnement propose: en effet,
au sein du CES, les Classes moyennes ne pourront transmettre
d'avis d'initiative qu'avec un avis complementaire du CES,
comme prevu a 1'article 11, paragraphe 2.

Cette disposition permettra des prises de position syndicales
par rapport aux propositions des Classes moyennes. De plus, les
Classes moyennes siegeront au CES face a une representation
syndicate qui, nous n'en doutons pas, veillera a y representer les
travailleurs des PME.

Enfin, le groupe socialiste se rejouit particulierement, meme
si ce point a ete peu debattu en commission, de lacreation au sein
du CES du «Comite permanent d'accompagnement des entre-
prises bruxelloises».

Nous esperons que ce sera un veritable observatoire de 1'etat
de sante des entreprises bruxelloises et, si possible, un outil de
prevention de leur delocalisation.

Je voudrais particulierement remercier les services de leur
collaboration a la redaction de ce rapport etant donne la com-
plexite de la matiere et la longueur des debars.
{Applaudissements surplusieurs banes.)

M. le President. — La parole est a M. de Patoul.

M. Serge de Patoul. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, ce projet d'ordonnance portant crea-
tion du Conseil economique et social de la Region de Bruxelles-
Capitale constitue un maillon important au sein des institutions
economiques mises sur pied dans le cadre de la regionalisation.

Situons historiquement la portee du projet dont il est ques-
tion aujourd'hui, La loi-cadredu 15juillet 1970 portant organi-
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sation de la planification et de la decentralisation economique a
cree les principaux organes de la politique economique regio-
nale. 11 s'agissait du bureau du plan, du Conseil economique
regional du Brabant et de la Societe regionale de developpe-
ment.

En 1988, un arrete royal creait Ie Conseil economique et
social regional bruxellois limite aux 19 communes. Les
missions de cet organisme etaient semblables mais circonscrites
dans les limites de 1'actuelle Region de Bruxelles. Je ne revien-
drai pas sur Ie debat de la limite de la Region qui elle est evidem-
ment un non-sens.

Aujourd'hui, un projet d'ordonnance propose une refonte
des schemas precedents en les adaptant aux reformes institution-
nelles de 1989 et aux nouvelles realites economiques de la
Region.

Les nouveautes a mettre au credit de ce Conseil «derniere
mouture» sont de deux ordres. Elles concernent a la fois les
missions attribuees au Conseil et sa composition qui s'articule
desormais sur trois chambres consultatives, a savoir les tradi-
tionnelles chambres economique et sociale mais egalement la
chambre des Classes moyennes.

En ce qui conceme les nouvelles missions devolues au
Conseil, on constate que son role a etc amplifie par la regionali-
sation des nouvelles competences attributes a la Region bruxel-
loise.

En outre, les niveaux de decisions s'etant multiplies a la suite
de la federalisation de 1'Etat, Ie Conseil permettra, en matiere
economique notamment, d'etablir les relais indispensables.

Dans un cadre federal, oil certaines mesures touchant les
independants et les entreprises restent du domaine de 1'Etat, ce
chamon de dialogue que represente Ie Conseil economique et
social est essentiel afin d'assurer la coherence de la politique
economique regionale. En effet. Ie Conseil sera saisi de tout
avant-projet d'ordonnance relatifaux matieres pour lesquelles il
est competent.

De plus, il pourra exprimer ses avis ou recommandations
dans les matieres relevant de la competence de la Region et
ayant une incidence sur la vie economique et sociale ainsi que
dans les matieres de la competence de 1'Etat federal pour
lesquelles une procedure d'association, de concertation ou
d'avis est prevue avec la Region de Bruxelles.

Comme on Ie voit, 1'eventail de ses missions est tres large et
leur impact se situe dans une perspective dynamique de moyen
et long termes. A cet effet, il est pr6vu d'organiser, au sein du
Conseil, les concertations entre les interlocuteurs sociaux et Ie
Gouvemement sur toutes les questions relatives au developpe-
ment regional et a la planification.

Mais outre cet elargissement des missions, consecutif aux
necessites de la regionalisation des competences de 1989, Ie
Gouvemement a voulu faire oeuvre de realisme politique en
modifiant egalement la composition du Conseil afin de 1'ouvrir
aux organisations representatives des Classes moyennes.

En cela, on peut dire que Ie projet d'ordonnance qui nous est
presente, constitue une premiere. II s'agit de repondre a un
probleme politique qui est reste sans reponse pendant deux ans.

En effet, il etait temps que les Classes moyennes qui repre-
sentent avec les petites entreprises plus ou moins 70 pour cent du
tissu economique urbain, soient reconnues au sein des instances
d'avis et de consultation mises sur pied par la Region.

L'enjeu est d'importance!
Dans Ie cadre de la politique economique, si on souhaite Ie

maintien d'entreprises et en particulier des petites et moyennes

entreprises a Bruxelles, il est absolument necessaire que la refle-
xion sur des problematiques comme la cohabitation entre les
diverses fo'nctions urbaines soit menee par les differents acteurs.

Le nouveau Conseil economique et social, une fois cree,
constituera un interface permettant, a travers ses trois chambres,
d'etudier les projets economiques et sociaux qui leur seront
soumis et de proposer de nouvelles pistes de reflexion.

Mais les relations entre decideurs politiques et acteurs
economiques resterent longtemps ambigues. La difficulte etait
de pouvoir identifier les interlocuteurs representant les Classes
moyennes et ceux representant plus specifiquement les petites
entreprises.

J'ai, en son temps, depose une proposition au nom du groupe
FDF-ERE qui cr6e un Conseil consultatif regional des Classes
moyennes et des petites et moyennes entreprises. Ma proposi-
tion avait pour but, entre autres, de creer un lieu specifique et de
veiller a ce que le caractere representatif de cette structure ne
puisse pas etre remis en cause.

A ce stade et provisoirement, il a semble que le plus urgent
etait d'avoir un interlocuteur des Classes moyennes au sein du
Conseil economique et social de la Region de Bruxelles.

Mais ce projet d'ordonnance n'est qu'une premiere etape qui
permet de creer un outil de dialogue avec les Classes moyennes
et le Conseil consultatif regional des Classes moyennes devra
voir le jour.

La question de representativite n'est pas pour autant resolue.
Pour la composition des Chambres, le mecanisme de 1'election
directe des membres, en particulier ceux de la Chambre des
Classes moyennes, est certainement la meilleure solution. Mais
il faudra encore un certain temps pour que nous puissions definir
avec precision les mecanismes susceptibles d'arriver ^ un tel
systeme.

Le projet d' ordonnance prevoit que les organismes represen-
tes au sein de 1'Institut superieur des Classes moyennes soient
dans la Chambre des Classes moyennes. Ce n'est certainement
pas la meilleure solution, mais il n'y a pas eu de majorite politi-
que pour soutenir le systeme reellement representatif de ma
proposition. II est vrai que le FDF etant independant de tout
groupement, il peut, sans difficulte, defendreune vraie represen-
tativite.

Cette situation peut avoir comme resultat qu'un organisme,
represente au niveau federal, soit membre de la Chambre bruxel-
loise des Classes moyennes, sans pour autant compter un
membre en Region bruxelloise.

Pese done reellement un doute sur le caractere representatif
de la Chambre des Classes moyennes qui, forcement, discredite
quelque peu les avis qu'elle pourra remettre. En d'autres termes,
le travail realise en commission n'est pas encore termini pour
autant.

Le projet prevoit dans la composition de la Chambre des
Classes moyennes que des organismes specifiquement bruxel-
lois puissent y etre representes. Comme il s' agit d'une Chambre
bruxelloise, il paraissait evident que les organismes agissant a
1'echelon regional bruxellois pussent et dussent faire partie de
cette Chambre. Pour ce faire, ils doivent pouvoir montrer qu' ils
ont un minimum de 1 000 membres affilies directement et
payant une cotisation annuelle minimale de 2 000 francs et
qu'ils organisent depuis cinq ans au moins des activites pour
aider leurs membres. II faut, en outre, que leurs membres exer-
cent leur activite dans la Region bruxelloise. Ces divers criteres
demontrent qu'il y a moyen de definir une organisation repre-
sentative des Classes moyennes et des petites et moyennes entre-
prises.
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Dans une phase ulterieure et avant d'arriver a un systeme
electif, les criteres pour les organismes purement bruxellois
devront etre etendus a tous les organismes. N'oublions pas qu'i)
s'agit d'un interlocuteur du Conseil regional bruxellois. Le
passage par une etape intermediaire a ete politiquement impose
sous peine de n'avoirjamais d'organisme de consultation. Apres
avoir hesite; pendant plus de deux ans, il eut ete impensable que
nous ne puissions conclure. Les dirigeants de PME, les indepen-
dants ont des difficultes a comprendre cette lenteur.

Enfin, je tiens a souligner que le Gouvemement, & la
demande du FDF, a supprime la repartition linguistique de deux
tiers de francophones etun tiers de neerlandophones, repartition
qui etait prevue dans le texte initial. Soyons clairs, aucune obli-
gation legate n'impose cette repartition linguistique qui ne
correspond nullement a la realite. Le Gouvemement doit savoir
que, jamais, le FDF ne votera pareille disposition. Tout pro jet
prevoyant une telle mesure sera soit amend6 — comme c'est le
cas aujourd'hui —, soit voue a tramer en commission. Pour
gagner du temps, il serait done preferable de ne plus la prevoir au
depart.

Enfin, il nous parait egalement important que les represen-
tants de 1'economie sociale puissent, d'une maniere ou d'une
autre, jouer un r61e dans ce conseil. Nous veillerons a ce qu'ils
puissent, a 1'avenir, etre representes. (Applaudissements sur les
banes FDF-ERE.)

M. le President. — La parole est a M. Zenner.

M. Alain Zenner. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collogues, je voudrais Hvrertrois observations
aux reflexions de 1'Assemblee en ce qui concerne ce projet
d'ordonnance portant creation du Conseil economique et social
de la Region de Bruxelles-Capitale.

J'aimerais attirer 1'attention sur le fait que 1'observateur de
nos travaux ne peut qu'etre frappe par trois aspects de ceux-ci.

Tout d'abord, le delai particulierement long qui s'est ecoule
entre la date du depot du projet par le Gouvemement
—1'Executif, a 1'epoque —, soit le 28 juillet 1992, et la date a
laquelle nous sommes appeles a en deliberer et a le voter, deux
ans plus tard.

Le deuxieme aspect reside dans la difference fondamentale
qui existe entre le projet tel qu' il nous a etc soumis et ce que nous
sommes aujourd'hui amenes a prendre en consideration sur la
base d'un ensemble d'amendements presentes par des membres
de la majorite, difference fondamentale qui se traduit essentiel-
lement par 1'institution au sein du Conseil d'une troisieme
Chambre, en sus de la Chambre economique et de la Chambre
sociale, a savoir la Chambre des Classes moyennes.

J'en viens a un troisieme aspect de nos travaux. Le travail en
commission s'est en quelque sorte deroule « a l'arrache». Nous
voterons ce projet aujourd'hui, avant la cloture des travaux.
Alors que deux ans se sont ecoules —- une periode sans doute
consacree a de larges negociations dans les couloirs — nous
n'avons ete saisis des amendements presentes par certains
membres de la majorite que le 24 juin, au moment meme ou
nous etions amenes a nous pencher sur ces textes, Je deplore une
fois de plus la maniere dont nous sommes invites par la majorite
a travailler regulierement en commission. Nous nous voyons
remettre des amendements au moment meme ou nous sommes
amenes a en debattre, sans avoir 1'occasion de les etudier serei-
nement, d'en deliberer au sein du groupe, de consulter ceux qui
meriteraient de 1' etre. De la meme facon, nous avons ete amenes
a approuver, en une heure, un rapport important, du reste
complet et excellent, mais sans avoir 1'occasion d'effectuer un
travail de preparation. Tout cela ne me parait pas tres serieux. II

y a la — et vous en serez sans doute frappes, mes chers colle-
gues — une analogic extraordinaire avec ce qui s'est pass6 lors
des deliberations sur les reformes de la legislation sur
1'expansion economique. La aussi, un tres long delai s'etait
ecoule entre le depot de 1'ordonnance et son vote. La aussi, des
differences fondamentales existaient entre le texte tel qu' il nous
avait et6 propose et celui qui a finalement ete soumis a nos deli-
berations en seance publique. En effet, etant imbuvable aux
yeux de certains membres de 1'Executif, le texte avait du etre
amende par certains de nos collegues en commission. La encore,
voici un an, pratiquementjour pour jour, nous avons 6t6 amenes
a voter a 1'arrache le dernier jour de la session.

Pourquoi de telles situations prevalent-elles? Elles me
paraissent traduire de maniere manifesto les divisions profondes
qui existent au sein de la majority et du Gouvemement, des que
1'on touche a des questions qui releventde la politique economi-
que et qui concement plus particulierement les Classes moyen-
nes et les petites et moyennes entreprises, mal aimees par
certains de nos Ministres. On est ainsi amen6 a se voir presenter
des textes sur lesquels il n'y a pas d'accord au sein meme de la
majorite et qu'il faut des lors amender apres de longs delais,
apres des echanges de vues, des negociations et des conciliabu-
les de couloirs.

Tout cela n'est pas serieux et ne donne pas une bonne image
de la facon dont est geree la politique economique dans notre
Region, politique qui reste la mal aimee et le mal necessaire aux
yeux du Gouvemement.

Ma deuxieme observation a pour objet de souligner — a la
suite de ce qu'a dit M. Leduc dans son rapport — la distinction
fondamentale entre le projet portant creation du Conseil econo-
mique et social et les deux propositions de 1' axe PRL-PDF depo-
sees le meme jour, le 20 mai 1992 — coincidence extraordi-
naire ! — qui pr6voyaient 1'institution d'un Conseil consultatif
des Classes moyennes et des PME. En ce qui conceme ces
demieres propositions, il s'agissait de creer un organisme offi-
ciel qui puisse etre le relais aupres du Gouvemement des proble-
mes, des sensibilites et des opinions des Classes moyennes et
des petites et moyennes entreprises et qui puisse les eclairer sur
tous les aspects qui concement leur fonctionnement specifique.
Dans une Region comme Bruxelles ou, comme cela a 6t6 dit par
ceux qui m'ont precede a cette tribune, les Classes moyennes et
les PME sont le moteur de 1'economie et representent la vaste
majorite de nos entreprises, cela paraissait bien necessaire. Nous
avons done, d'une part, un organisme souple avec des represen-
tants designes par les organisations representatives des Classes
moyennes et, d'autre part, un Conseil economique et social
compose de facon paritaire de membres representes, d'une part,
paries organisations d'employeurs et, d'autrepart, par des orga-
nisations de travailleurs nommes par 1'Executif, dotees de servi-
ces dans lesquels on prevoit d'ailleurs des primonominations et
des nominations hors cadre. II y a la une difference fondamen-
tale qui se traduit d'ailleurs dans les institutions dont ces propo-
sitions sont a 1'origine: d'une part, le Conseil economique et
social regional bruxellois propose par le projet d'ordonnance et,
d'autre part, le Conseil superieur des Classes moyennes qui fait
1'objet des propositions.

J'ai entendu avec beaucoup d'int6ret M. de Patoul vous dire
que, tout en votant le projet d'ordonnance qui nous est soumis,
lui-meme et son groupe continuaient a considerer que la proposi-
tion qu'il a deposee et celle de M. Hasquin restaient la meilleure
solution. II estimait que ce que nous sommes appeles a voter
aujourd'hui ne represente en fait qu'une etape en attendant
mieux. Pour cette raison, et sans faire obstacle a 1'adoption de
1'ordonnance, le groupe liberal s'abstiendra lors du vote. Nous
ne comprenons pas pourquoi nous ne pouvons passer tout de
suite a la meilleure solution et pourquoi il faut aujourd'hui se
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contenter d.' une etape intermediaire, consideree comme telle par
la majority meme.

Ma troisieme observation a pour objet la Commission
permanente d'accompagnement des entrepnses, instituee au
sein du Conseil, sur la base de 1' article 10 du projet qui nous est
soumis.

Je pense que cet organisme peut effectivement etre appele a
revetir une certaine importance. A cet egard, je partage
d'ailleurs I'avis de notre rapporteur, M. Leduc. Je regrette
cependant que la mission de cet observatoire soit aujourd'hui
limitee a des informations sur des projets de delocalisation, de
transfert des sieges d'exploitation des entreprises situees dans la
Region de Bruxelles-Capitale vers 1'exterieur et ^ des proposi-
tions, queje puis dejsl imaginer, sur Ie maintien de ces entrepri-
ses a Bruxelles. II faudra evidemment modifier fondamenta-
lement la maniere dont la majority aborde aujourd'hui la proble-
matique de 1'economie a Bruxelles et Ie contexte general dans
lequel les entreprises sont amenees a travailler. Seule la modifi-
cation de ces elements permettrade contribuer— modestement,
sans doute — ^ eviter ces delocalisations.

Sans doute vais-je ici enfourcher un cheval de bataille etje
vous prie de bien vouloir m'en excuser, Monsieur Ie Ministre. Je
souhaiterais neanmoins que cet observatoire ne limite pas son
interet aux entrepnses qui quittent notre territoire mais qu'il
1'etende egalement a celles qui, sur notre territoire, ferment leurs
portes, a celles qui sont defaillantes ou victimes de faillites et de
concordats. Tel un monstre du Loch Ness, ce sujet revient r6gu-
lierement. II convient toutefois d'admettre que, contrairement
aux attentes, la situation economique ne s' ameliore guere, Si elle
existe, la reprise est lente, contradictoire et fragile. Encore une

.fois, Ie record des faillites vient d'etre battu il y a quelques
semaines. En effet, 3 188 faillites ont ete enregistrees au cours
de ce premier semestre pour 3 042 1'an dernier. Les investisse-
ments sont toujours en baisse par rapport ^ ceux de 1993. La
conjoncture internationale tire les taux d'interet vers Ie haut.
Actuellement, nous pratiquons des taux de 8 pour cent, alors que
Ie budget federal 1994 avail ete etabli sur la base d'une estima-
tion des taux d'interet a 6,4 pour cent, L'environnement fiscal
demeure tres negatif et arbitraire. La demiere decision de la
Cour d' arbitrage rendue hier a annule les dispositions legates qui
mettaient ̂ charge des laboratoires les surconsommations impu-
tables a certains medecins. Cela illustre la maniere peu raisonna-
ble dont Ie Gouvemement travaille dans ces domaines. L' OCDE
vient d'ailleurs encore de souligner que la croissance beige etait
inferieure & celle des pays voisins. Bref, malgre une timide
reprise, les entreprises sont continuellement confront6es a de
graves difficultes.

Or, que fait-on dans Ie domame de la prevention? Je ne me
1'explique que par la complexite de ce sujet au sein de notre
architecture constitutionnelle. Le Gouvemement concocte des
plans globaux sur 1'emploi pour contribuer a stimuler la creation
d'emplois nouveaux. Le vide est cependant total lorsqu'il s'agit
d'eviter la disparition d'emplois existants. C'est dommage. Je
pense en effet que le recours a certaines techniques pourrait
aider au sauvetage d'un grand nombre d'emplois.

La Commission speciale de reforme du droit des societes de
la Chambre se penche actuellement sur le projet de loi sur les
faillites, sur le projet de loi sur le sursis de paiement ainsi que sur
la proposition sur le concordat de reorganisation.
L'aboutissement de ces textes permettrait sans doute une avan-
cee. L'an demier, M. de Patoul est inter venu sur le probleme du
depistage des faillites. Ce point meriterait d'etre reexamine.

Je pense que 1'observatoire pourrait peut-etre devenir un de
ces lieux OH ces problemes pourraient enfm etre examines. II
pourrait, par ailleurs, foumir quelques indications, suggestions

et pistes de reflexion sur des interventions plus efficacement
menees qu'elles ne le sont actuellement.

Vous ayant livre ces trois observations, je confirme que mon
groupe s'abstiendra lors du vote de ce projet d'ordonnance,
(Applaudisserrients sur les banes du PRL.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbossche.

De heer Walter Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzit-
ter, na de ordonnantie over de economische expansie moeten wij
in deze Hoofdstedelijke Raad een uitermate belangrijke beslis-
sing nemen in verband met de orgaiiisatie van de coordinatie of
het overleg tussen de politieke wereld, de KMO en de Midden-
stand.

De ordonnantie die wij vandaag bespreken bevat twee
hoofdstukken, namelijk een hoofdstuk over de interactie, het
overleg tussen de economische actoren en de politieke wereld en
een hoofdstuk over erkenning, ontwikkeling en participatie van
de kleine ondernemingen, meer specifiek van de Middenstand.

Het verheugt mij dat het consensusmodel voor de sociale,
culturele en politieke uitbouw dat al zolang bestaat in dit land
wordt doorgetrokken naar Brussel. .De diverse sociaal-
economische raden op federaal en regionaal niveau zijn hiervan
uitmuntende voorbeelden, Uiteraard ontstaan er een aantal
verwachtingen ten opzichte van de belangrijkste actoren, de
werkgevers en de werknemers, die in dit model instappen. Een
eerste belangrijke verwachting is het organiseren van een
overleg, waardoor conflicten kunnen worden voorkomen of
desgevallend opgelost.

Een tweede belangrijke aangelegenheid is dat de Sociaal
Economische Raad de moeilijke taak heeft een reele inschatting
te maken van de Brusselse situatie, die, zoals de heer Zenner
terecht heeft gezegd, duidelijk verschilt van de andere regio's in
dit land. Wij kunnen via de Sociaal Economische Raad adviezen
uitbrengen. Wij kunnen de initiatieven van de poljtieke wereld
op accurate wijze laten evalueren en beoordelen wat erg be-
langrijk is. Er wordt dus ruimte gelaten voor eigen initiatieven.
De beslissing van vandaag wordt geen dag te vroeg genomen.
De structuur en representativiteit van de bestaande Sociaal
Economische Raad waren achterhaald en niet meer geschikt
voor het nieuwe staatsmodel en de Brusselse hoofdstedelijke
instellingen. De Sociaal Economische Raad moet een waarborg
zijn voor sociale rust en overleg. Ik wil even stilstaan bij de ver-
schillende modellen die in de ordonnantie zijn uitgetekend. Ik
verwacht veel van het inbouwen van het hoofdstedelijk en inter-
nationaal karakter van het Brussels Gewest in de adviesverle-
ning van de sociale en economische partners.

Het tweede luik van dit ontwerp betreft de Kamer van de
Middenstand. Vandaag maakt het Brusselse Hoofdstedelijk
Gewest geschiedenis omdat het met dit initiatief het voortouw
neemt bij de erkenning van het kleine bedrijf, wat niet het geval
is in Vlaanderen of in Wallonie. Op het federale niveau bestaat
de Hoge Raad yoor de Middenstand, waar de representatieye
middenstandorganisaties soms geheel, soms opgedeeld in

. Kamers, aan het beleid deelnemen. Wij hebben baanbrekend
werk geleverd en omdat er heel wat moeilijkheden zijn gerezen
hebben de besprekingen veel tijd in beslag genomen.

Mijnheer de Voorzitter, ik feliciteer de Minister van Econo-
mic en al degenen die positief aan deze tekst hebben meege-
werkt die voor het Brusselse Hoofdstedelijk Gewest de rol van
de middenstand bij wet vaststelt. Wanneer straks de ordonnantie
wordt goedgekeurd zai de middenstand, het kleine bedrijf, een
met te omzeilen actor worden op het terrein waarmee rekening
zai moeten worden gehouden. De middenstand zai dan over een
spreekbuis beschikken. De politieke wereld zou een zware fout
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begaan indien hij met het door hemzelf ingerichte participa-
tiemodel, geen rekening zou houden.

Nog belangrijker is dat de middenstand, de eigenheid van het
kleine bedrijf, van de individuele ambachtsman ofde handelaar
wordt erkend. Een middenstandsbedrijfis geen groot bedrijf, is
geen bedrijf van 50 werknemers, maar wel een familiaal bedrijf
dat zijn eigen juridische vorm en verantwoordelijkheid heeft.
Het participeert op een andere wijze in het economisch gebeuren
dan het grote bedrijf. Ik ben bijzonder fier dat het Hoofdstedelijk
Gewest de eigenheid van de middenstand in zijn wetten in-
schnjft. Dat is uniek en een voorbeeld voor Vlaanderen, Wallo-
nie en het federale Belgie. Zeifs vanuit hetEuropese niveau mag
men naar Brussel komen kijken hoe ons Gewest ten aanzien van
het kleine bedrijf zijn verantwoordelijkheid neemt.

Ik vind het ook bijzonder belangrijk dat de representatieve
middenstandsorganisaties in het model zijn ingestapt. Ik ga mij
niet laten verleiden tot een overdreven polemiek maar, Collega
de Patoul, ik wil toch even doen opmerken dat u volledig fout zit
met uw redenering. Ik ken het middenstandsmilieu en de mid-
denstandsorganisaties zeer goed. De middenstand heeft lak aan
een communautaire aanpak, hij zoekt geen communautaire
benadering van de problematiek zoals u heeft naar voren
gebracht. Het voorstel werd gewild door de middenstand zeif.
Het werd niet bedacht door de politici.

U weet blijkbaar evenmin dat de middenstandsorganisaties
zeif het voorstel over het aantal vertegenwoordigers in de Raad
hebben geformuleerd. Dat is het enig valabel altematief voor
alle voorstellen ter zake. Of is uw kritiek gebaseerd op uw poli-
tieke visie in deze zaak ?

Mijnheer de Minister, de kleine bedrijven zullen in de
Kamer van de Middenstand een dubbele rol moeten vervullen.
Zij zullen als lid van de Sociale en Economische Kamers actief
participeren in het sociaal en economisch overleg. Vandaar dat
ik deze gelegenheid aangrijp om de middenstandsorganisaties
eraan te herinneren dat zij zeven van de vijftien patronale plaat-
sen innemen, wat uniek is in dit land. Inderdaad, nergens zijn zij
zo talrijk vertegenwoordigd. Overigens geeft deze verworven
vertegenwoordiging perfect de Brusselse situatie werd.

Een andere taal — en die staat los van het feit dat zij behoren
tot de werkgeversorganisatie — bestaat erin dat zij meehelpen
een politick beleid uit te tekenen dat rekening houdt met de
specifieke Brusselse situatie, zoals die in de wet wordt vastge-
legd. Dat vormt de grootste uitdaging voor de middenstand.

Deze in de teksten terug te vinden conclusies werden doorde
middenstand zeif na collegiaal overleg en in samenspraak met
de Regering getrokken. Dat is een van de redenen waarom de
totstandkoming van dit ontwerp zo lang op zich heeft laten
wachten. Het waren de kleine bedrijven die zich niet konden
scharen achter een economisch participatiemodel, tenzij zij als
volwaardige actoren werden erkend. Dat het ontwerp aan die eis
tegemoetkomt, is een van de grootste verdiensten ervan. De
verwachtingen zijn hoog gespannen. De Regering zai de Kamer
van de Middenstand als een volwaardige partner moeten be-
schouwen en haar haar rol laten spelen. Ik hoop dat de Regering
zai ingaan op alle door deze Kamers genomen initiatieven.

Onderhavige wettekst heeft zeker de steun van de CVP-
fractie. De goedkeuring ervan is een historisch moment in de
economische geschiedenis van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest. Wij zijn de eerste in dit land die zo'n maatregel hebben
genomen en strekken daardoor het voorbeeld van alle demo-
cratische en vrije landen van Europa, meer nog van de wereld.
Wij zijn erin geslaagd om de middenstand als een volwaardige
actor naar voren te schuiven. Laten wij ons niet bezighouden met
futiliteiten. De middenstand zai deze Regering bijzonder
dankbaar zijn voor dit initiatief. De Minister zai er niet aan

twijfelen dat mijn fractie dit ontwerp van ordonnantie volmon-
dig zai goedkeuren. (Applaus bij de meerderheid.)

M. Ie President. — La parole est a M. Galand.

M. Paul Galand. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collogues, 1'histoire du cheminement de ce
projet d'ordonnance portant creation du Conseil economique et
social de la Region de Bruxelles-Capitale est un peu, comme Ie
disait ma Collegue Evelyne Huytebroeck, a 1'image du feuille-
ton Dalas: les heros vont, viennent, s'aiment, se dfichirent,
disparaissent et ressuscitent.

Ainsi, c'est un arrete royal du 27 juillet 1988 qui porte crea-
tion du premier Conseil economique et social regional bruxel-
lois, rassemblant douze employeurs, douze travailleurs et douze
membres presentes par les groupes politiques de la Chambre.

En juillet 1989 — il y a juste cinq ans —, Ie Ministre-
President, dans sa premiere communication devant notre
Assemblee, declarait que la politique dans Ie secteur industriel et
economique devra etre menee selon un plan dont 1'elaboration
sera assuree par un groupe specifique, avec 1'aide du Conseil
economique et social de Bruxelles, lieu de rencontre des forces
actives de la politique socio-economique regionale.

Mais il y a evidemment necessite de modifier la composition
et les missions de ce Conseil economique et social, compte tenu
des reformes institutionnelles de 1989.

Le 14 mars 1991 done, 1'Executif approuve un projet
d'ordonnance a cesujet. Des Ie 3 mai 199 l,le Conseil economi-
que et social fait diligence et rend son avis, les partenaires
sociaux etant demandeurs. Plusieurs interventions de parlemen-
taires bruxellois insistent pour faire avancer les choses. La
premiere mouture soumise a la Commission des Affaires econo-
miques du Conseil regional est datee du 28 juillet 1992. La
Commission des Affaires economiques de notre Conseil
commence enfm 1'examen du projet par 1'expose introductifdu
Ministre-President le 20 novembre 1992.

Le projet vaglobalement dans un sens que nous approuvons:
sortie des politiques et, originalite, creation d'une commission
pour le suivi des entreprises a risque de delocalisation.

Mais nous presentons deja des amendements qui veulent
assurer une representation de 1'economie sociale, une limitation
de laduree des mandats, 1'incompatibilite avec d'autres mandats
politiques ou au sein d'autres conseils economiques et sociaux,
la transmission des avis au Conseil regional et le refus des
primonominations.

Les travaux sont cependant ajoumes le 4 decembre 1992:
des difficultes d'entente apparaissent au sein de la majority
quant a la representation des Classes moyennes.

Nous appuyons la representation specifique des Classes
moyennes au sein du Conseil economique, mais dans le respect
de la logique de la concertation sociale.

Le Gouvernement annonce la relance du projet pour la
rentree pariementaire d'octobre 1993. Le 4 fevrier 1994, la
discussion est reprise, puis ajoumeejusqu'au 29 juin. C'est en
fin de cette session 1993-1994 que 1'on en vient a terminer la
discussion generale et a examiner les articles.

Dans ce scenario a rebondissements, il est facile d'imaginer
les difficultes de travail de la Commission et les problemes
rencontres pour reajuster des amendements a. des textes modifies
entre-temps.

Chers Collegues, vous me permettrez de defendre a present
les amendements refus6s en commission et que, pour des raisons
politiques, nous vous representerons.

828



Seance pleniere du vendredi 15juillet 1994
Plenaire vergadering van vrijdag 15juli 1994

Lors des recents travaux de la Commission, nous avions
repris nos amendements de 1992. Certains ont ete acceptes,
d'autres ont suscite des debats au sein d'une commission parta-
gee; quelques-uns ont ete clairement refuses. Certains d'entre
eux revetent, a nos yeux, unegrande importance politique. C'est
la raison pour laquelleje me permets d'y insister.

L'amendement ayant sans doute provoque Ie plus de discus-
sions et d'hesitations du c6te de la majonte, ayant meme
entrame une suspension de seance, est celui concemant la repre-
sentation de 1'economic sociale au sein du Conseil economique
et social.

II nous semblait essentiel que 1'economie sociale — dont
1'importance va croissant — soit representee.

Pour la presenter brievement, je reprendrai la defintion
proposee par Ie Conseil wallon de 1 'Economic sociale, en 1991:
«Elle regroupe les activites economiques exercees par des
societes principalement cooperatives, des mutualites et des asso-
ciations dont 1'ethique se traduit par les principes suivants: fina-
lite de services aux membres ou a la collectivite plutot que Ie
profit; autonomie de gestion; processus de decision democrati-
que; primaute des personnes et du travail sur Ie capital, dans la
repartition des revenus». Ces activites representent une grande
diversite, mais ont en commun une finalite de service plutot que
de profit.

En general, il s'agitd'initiatives privees, mais sou vent subsi-
diees pour les services rendus a la collectivite. Leurs pratiques
internes et extemes sont orientees par des choix ethiques, de
progres social et de promotion des personnes. Elles offrent des
reponses aux besoins de services de proximite; elles sont plus
orientees vers Ie developpement regional ou local
qu'international.

L'economie sociale represente une pan significative de
1'activite economique et sociale regionale, mesuree en terme
d'emplois et en valeur ajoutee. Le professeur Defoumy, specia-
liste en la matiere, evaluait la part des secteurs dits non
marchands a 20 pour cent des emplois a Bruxelles et en Flandre
et a 25 pour cent de 1' emploi a Bruxelles, lors des Etats generaux
del'emploien 1992.

D'apres les chiffres cites au premier Forum de la sante orga-
nise par les Ministres Thys et Chabert en fevrier 1991, le secteur
de la sante representait a lui seui a Bruxelles 5,5 pour cent de
1'emploi.

Les politiques de defense de 1'environnement et de promo-
tion du developpement durable devraient egalement entralner
une progression de 1'economie sociale. Par exemple, le centre de
tri des dechets de la Region de Bruxelles devrait s' orienter dans
cette direction pour creer, la aussi, un nombre significatif
d'emplois.

Pourquoi demandons-nous la representation de 1'economie
sociale au sein du Conseil economique et social bruxellois?
C'est dans la logique meme de celle definie par le Ministre-
President lorsqu'il presentait, en 1989, le Conseil economique et
social comme devant etre un lieu de rencontre des forces actives
de la politique socio-economique regionale. L'economie sociale
a done sa place, a nos yeux, au sein de ce Conseil.

En plus de son importance et de ses specificites, nous rele-
vons que les ficonomistes sont en general d'accord pour prevoir
qu'une relance economique ne resoudra pas suffisamment le
probleme du chomage. A ce sujet, 1'economie sociale innove et
offre des perspectives et des espoirs, specialement pour des
personnes peu qualifiees. Face au retard de 1'Europe sociale,
1'experience, le savoir-faire des secteurs de 1'economie sociale,
les questions qu'elle pose au sujet des finalites de la croissance

peuvent revigorer la relance d' un processus economique plus en
lien avec le vecu des citoyens de cette Europe et plus oriente vers
des modes de developpement durable.

D'autres Conseils ou Comites economiques et sociaux en
Europe integrent dej& le monde associatif. Pour n'en citer qu' un
seui exemple, je reprendrai la composition du Comite economi-
que et social de 1'UE, dont le Secretaire general est Beige. Ce
Conseil comprend trois groupes, les employeurs, les travailleurs
et les activites diverses dont le monde associatif.

De plus, faut-il soulignerqu'il existe une grande interdepen-
dance entre les secteurs marchands et non marchands et non une
dependance a sens unique? L'economie sociale contribue de
facon importante au developpement des secteurs marchands et
de 1'economie en general, comme client et comme distributeur
de salaires qui soutiennent la consommation privee et done les
debouches.

Est-il anormal de vouloir integrer dans le Conseil economi-
que et social une branche de 1'economie qui accentue plus son
developpement dans la direction sociale ?

Face aux defis economiques et sociaux d'aujourd'hui,
exclure le secteur de 1'economie sociale du Conseil economique
et social, c'est refuser un partenaire important et original du
developpement economique de notre Region.

C'est aussi retarder la prise en compte suffisante de ces
potentialites et c'est priver 1'economie sociale d'une confronta-
tion fructueuse avec les partenaires de 1'economie plus classi-
que, leurs contraintes et leurs exigences. Car il faut egalement
eviter une concurrence injuste entre certains secteurs des Clas-
ses moyennes et des secteurs de 1'economie sociale subsidiee,
quand une harmonisation entre ces deux branches n'aurait pas
ete suffisamment elaboree.

Notre amendement depose au projet de Conseil economique
et social de la Region de Bruxelles et les debats menes au sein de
la Commission des Affaires economiques auront ramene
1'economie sociale, les questions et les priorites dont elle est
porteuse, sous les feux de la rampe au sein de notre Conseil.
D'autant plus que les employeurs des secteurs de 1'economie
sociale ont cree recemment leur propre federation. Ce n'etait
plus le moment de n'en faire qu'un sujet d'etudes de plus. Pre-
voyants, nous avons prepare une proposition d'ordonnance
creant un Conseil consultatifde 1'economie sociale a Bruxelles
pour pallier en partie 1'eventualite de la non-representation de
1'economie sociale au sein du Conseil economique et social
bruxellois.

Au sujet des trois autres amendements que nous redeposons
aujourd'huije dirai plus brievement ceci. Nous reproposons que
deux tiers des membres du Conseil economique et social soient
domicilies dans la Region bruxelloise. Pour nous, le fait
d'habiter Bruxelles permet de mieux ressentir ce que vivent les
habitants sur le plan social et economique. A nos yeux, le deve-
loppement economique et social de la Region doit, prioritai-
rement, etre oriente vers les besoins de la population bruxelloise.

II ne s'agit pas d'exclure des personnes qui, par leur activite
professionnelle, sont aussi impliquees dans ce developpement,
mais de garantir une representation nettement majoritaire
d'acteurs socio-economiques habitant la Region et, de ce fait,
plus concemes par I'insertion des aspects socio-economiques
dans 1'ensemble d'un projet de developpement regional.

Nous ne sommes done pas pour le repli sur soi, et notre
amendement laisse le Conseil economique et social bruxellois
ouvert, mais il veut assurer une presence nettement majoritaire
aux acteurs economiques et sociaux qui vivent aussi les avanta-
ges et les contraintes de la cite dans ses differents aspects.
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Qu'y a-t-il la d'abusif? Nous ne voulons pas etre defenseurs
des Bruxellois, qu'ils soient francophones, neerlandophones ou
autres, seulement dans les discours, mais bien dans les faits.

II est evident, parexemple, que 1'on n'a pas la meme percep-
tion des problemes de transport suivant que 1'on habite a Erps-
Kwerps, a Waterloo ou dans une des dix-neuf communes de
notre Ville-Region. Cette ville a deja et6 trop
«instrumentalisee » au profit d'autres interets que les siens pour
que nous ne soyons pas tres vigilants.

Nous reproposons egalement que Ie mandat des membres du
Conseil soit de quatre ans, renouvelable deux fois consecuti-
vement. Ce dernier terrae a ete judicieusement suggere par
M. de Patoul. Cet amendement a malheureusement et6 rejete en
commission par un vote tres partage: 6 centre 6 et 1 abstention.
Ici aussi, est-ce abusif de croire que 1'on pourrait se poser des
questions sur la representativite d'une organisation
d'employ eurs, de travailleurs, de Classes moyennes, qui, apres
douze ans, ne serait pas capable de trouver ou d' avoir prepare en
son sein un nouveau representant qualify ? Notre proposition
aurait pour effet de stimuler une meilleure dynamique de la
representativite et plus de creativite au sein du Conseil economi-
que et social.

Enfin, toujours constants, nous nous sommes prononces
contre les pdmonominations rendues possibles a 1'article 15 et
qui permettent au Gouvernement de nommer certaines person-
nes dans les services du Conseil au mepris des regles de recrute-
ment et de promotion saines. Si des emplois vacants necessitent
des competences particulieres, il vaut mieux avoir recours a un
appel public aux candidatures suivi d'un examen au Secretariat
permanent de recrutement. C'est la position que nous defendons
habituellement en la matiere.

En conclusion, notre vote sur Ie projet dependra de 1'accueil
qui serar6serv6 aux amendements que nous avons reintroduits et
que je vous ai presentes.

Nous regrettons que Ie long cheminement de ce projet en
commission n'ait pas ete mis a profit par la majorite pour mieux
cerner les enjeux des amendements que nous avions deposes en
1992 et qui auraient permis de fake de ce Conseil economique et
social bruxellois un instrument d'avant-garde integrant des
representants des secteurs de 1'economie sociale bruxelloise, ce
projet realisait deja une avancee importante au niveau de la
representation des PME et des independants et au niveau su suivi
des entreprises a dsques de delocalisation.

(M. Demannez, vice-president,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De heer Demannez, Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

Notre proposition concemant Peconomic sociale nous
semble d' autant plus necessaire au niveau regional que les avan-
cees sociales pietinent au niveau de 1'Europe.

C'est sur ce type de problematiques et d'enjeux poneurs
d'espoirs pour les citoyens, et plus particulierement ceux qui
rencontrent Ie plus de difficultes eu egard a la crise economique
que nous connaissons, que peuvent se dessiner les contours
d'eventuelles alternatives politiques.

Si nos amendements ne sont pas acceptes aujourd'hui, nous
savons que les idees dont ils sont porteurs progressent et
progresseront encore. Nous continuerons a y veiller et nous
esperons trouver les allies necessaires pour la suite de ce
combat. (Applaudissement sur les banes ECOLO.)

M. Ie President. — La parole est a M. Lemaire.

M. Michel Lemaire. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, Ie groupe PSC se rejouit de voir
aujourd'hui soumis au vote Ie projet d'ordonnance portant crea-
tion du Conseil economique et social de la Region de Bruxelles-
Capitale, projet qui n'est autre, d'ailleurs, qu'une adaptation de
la composition du Conseil economique et social regional bruxel-
lois cree en 1988.

L'interet du projet, sa nouveaute, est de fake une large place
aux Classes moyennes.

Ce projet, qui nous a ete presente en novembre 1992, a mis
un certain temps a etre finalise car il a fallu prendre contact avec
les nombreuses associations et les partenaires sociaux, afin
qu'ils puissent etre etroitement associes a son elaboration.

Des amendements ont ete deposes par la majorite mais ils ne
changent pas fondamentalement Ie texte d'ordonnance depose il
y adeux ans. II s'agissait en fait de fake des choix dont I'eventail
avait d'ailleurs ete precise par Ie Ministre-President des les
premieres commissions traitant du sujet.

Des trois Regions du pays, Bruxelles est celle qui connalt la
plus forte densite de PME, commerces et independants. Ceux-ci
constituent done une force economique considerable, dynami-
que et creatrice d'emplois.

Pourtant, les organisations representatives des Classes
moyennes eprouvent traditionnellement de grandes difficultes a
parler d'une seule et meme voix et, surtout, a faire aboutir leurs
revendications. II etait des lors indispensable que cette categoric
puisse se fare entendre.

C'est ainsi qu'est nee 1'idee de creer un organisme officiel et
structure qui puisse remettre des avis au pouvok politique, a la
demande ou d'initiative, sur la politique du Gouvernement inte-
ressant les Classes moyennes et les PME.

Notre groupe se rejouit particulierement de ce dialogue et de
cette information reciproque qui pourront s'etablir entre un
secteur vital de 1'economie et les instances politiques, et cela
pour plusieurs raisons.

La problematique de I'organisation des Classes moyennes a
largement meuble nos debats, tout d'abord parce que les compe-
tences en matiere de Classes moyennes sont particulierement
dispersees entre les differents niveaux de pouvok: 1'Etat federal
pour Ie statut professionnel, les Communautes pouria formation
et les Regions pour 1'activite economique. Ensuite, plusieurs
categories socio-professionnelles differentes se retrouvent sous
Ie label« Classes moyennes ». Qui dit diversite dit aussi differen-
ciation des interets en presence et difficulte accrue
d'organisation et de mobilisation des ressources necessaires a
1'etude et a Faction. Enfin, il faut tenir compte de la pluralite des
organisations actives sur Ie terrain bruxellois, pluralite qui n'est
pas sans lien avec les differentes organisations qui existent au
nord et au sud du pays.

Comme on 1'a deja souligne, il etait done urgent que, dans
leur specificite, les Classes moyennes soient entendues par Ie
pouvoir regional, tant par Ie Conseil que par Ie Gouvernement.
En effet, pour une multiplicite de raisons dont la moindre n'est
pas la diversite des composantes des Classes moyennes, la
legislation de notre pays a rarement ete concue en fonction de la
specificite des Classes moyennes. C'est en general en fonction
d'autres categories socio-professionnelles que les lois sont
concues pour etre ensuite tant bien que mal adaptees aux Classes
moyennes. Compte tenu de 1'importance de ces Classes moyen-
nes a Bruxelles, il fallait que, dans Ie cadre de nos competences,
nous choisissions une approche plus directement appropri6e aux
besoins des PME, des commercants et des independants, d'od
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cette necessite d'une connivence dans la recherche des solutions
les plus adequates.

Apres avoir entendu les interventions de mes confreres, je
voudrais emettre une reflexion concemant 1'action de certaines
organisations de PME dont il convient de saluer Ie dynamisme
quotidien et 1'esprit de participation.

L'histoire retiendra d'ailleurs la contribution de certaines
d'entre elles a 1'elaboration de lalegislation dont nous discutons.

Je voudrais rappeler qu'a 1'occasion d'un colloque sur les
Classes moyennes, organise a 1'initiative du President Poullet,
nous avions 6voque les difficultes d'organisation du monde des
Classes moyennes, difficultes dont la plupart des participants
avaient d'ailleurs convenu et qui tiennent a la fois a la structure
des representations et a 1'esprit individuel existant indeniable-
ment dans Ie monde des independants.

C'est pourquoi je tiens a m'inscrire en faux centre les affir-
mations de M. Zenner qui, des qu'on parle des Classes moyen-
nes, fait irremediablement reference aux professions liberales. II
est vrai qu'il n'existe pas de professions PSC, etje Ie regrette!

Je voudrais rappeler a M. Zenner que mon groupe est attache
au moins autant que Ie sien au developpement des Classes
moyennes. II est vrai que mon parti n'est pas un parti fanatique
d'une classe sociale ni, et je Ie precise a 1'attention de
M. Vandenbossche, un parti organise en standen. II faut rappeler
qu'independamment du fait que nous ne sommes pas attaches
specifiquement a la defense d'une categoric socio-
professionnelle, nous sommes incontestablement tres attaches
au developpement et a la primaute de la personne — ce qui est
1'un des fondements de 1'existence des formations politiques —
et done tres naturellement au developpement d'entreprises a
caractere humain. C'est precisdment une preoccupation qui
caracterise nettement Ie developpement des Classes moyennes
et, en cela, monsieur Vandenbossche, je peux vous rejoindre.

Nous avons eu a coeur d'apporter notre collaboration a
1'elaboration de cette ordonnance, meme si, comme 1'ont
rappele tant les membres de la majorite que ceux de 1'opposition,
la tache fut longue et ardue.

II est tres difficule d'organiser cette matiere, mais la concre-
tisation de cette ordonnance signifiera, sur Ie plan bruxellois,
une reconnaissance plus grande encore du secteur et Ie develop-
pement de relations nouvelles.

Revenons-en au texte du projet. L'article 3 de la presente
ordonnance prevoit que Ie Conseil se compose de quinze
membres presentes par les organisations representatives des
employeurs et des Classes moyennes et de quinze membres
presentes par les organisations representatives des travailleurs.

Des criteres precis sont egalement prevus afin de reconnaltre
les organisations qui sont representatives des Classes moyennes.
Les criteres qui retiennent notre attention sont ceux qui ont ete
ajoutes par les amendements et qui permettent ainsi a des organi-
sations comme Ie Syndicat des independants ou la Chambre de
commerce et d'Industrie de faire partie de la Chambre des Clas-
ses moyennes du Conseil economique et social. L'institution
d'une telle chambre permettrade remettre des avis au Gouveme-
ment sans devoir passer par Ie Conseil. Un des grands souhaits
des Classes moyennes a ainsi etc entendu, a savoir la possibility
de debattre de problemes specifiques.

Dans un autre ordre d'idees, Ie groupe PSC se felicite de voir
instituer, au sein du Conseil, une Commission permanente
d'accompagnement des entreprises bruxelloises. Cette demiere
informera Ie Conseil et Ie Gouvemement des projets de transfer!
de sieges d'exploitation des entreprises situees dans notre
Region en dehors de la Region de Bruxelles et pourra ainsi les

prevenir centre les risques de de localisation regionale. Cela
permettra au Gouvemement de formuler des propositions de
nature a maintenir 1'activite de ces entreprises a Finterieur de
notre Region et de combattre, des lors, Ie transfert de nom-
breuses societes aux abords de la Region.

La representation du secteur de 1'economic sociale au sein
du Conseil economique et social a retenu 1'attention de divers
groupes.

Un amendement de la majorite repond aux preoccupations
de certains membres en matiere d'economie sociale en invitant
tres explicitement Ie Conseil economique et social a associer a
ses travaux des experts du secteur en question. Aller plus loin
poserait sans doute un probleme etant donne 1'organisation
actuelle et la representativite effective du secteur de 1'economie
sociale.

M. Paul Galand. — Le texte prevoit que Ie Conseil de
1'economie sociale effectuera des etudes «notamment» sur
1'economie sociale.

M. Michel Lemaire. —Nous avons participe ensemble aux
reunions. Monsieur Galand, et peut-etre un adverbe a-t-il fait
defaut lors de ma presentation orale, maisje vous serais recon-
naissant de ne pas en profiter. De toute maniere, n'anticipons pas
sur les debats que vous nous avez promis et auxquels nous parti-
ciperons tres volontiers.

J' en arrive a ma conclusion. Disposant de deux competences
distinctes d'avis et de concertation, le Conseil est un interlocu-
teur dont le Gouvemement avait grandement besoin en matiere
d'economie et de dynamisme commercial sur le terrain. Ce
Conseil, tel qu'il est prevu dans ce projet, reflete bien la realite
economique et sociale de notre Region. L'accouchement a ete
un peu long, c'est le moins que 1'on puisse dire, mais 1'enfant
nous satisfait. (Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Cools.

M. Marc Cools. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, je serai relativement bref parce que
notre Collegue Alain Zenner a deja formule la plupart des remar-
ques que nous souhaitions emettre au nom du groupe PRL sur le
projet d'ordonnance dont nous discutons ce matin.

II fallait effectivement revoir la composition du Conseil
economique et social, tel qu'il avait ete cree en 1988 par
1'Executif bruxellois preside par M. Moureaux.

Ce Conseil fut mstitue avarit les lois de reformes institution-
nelles et il etait compose pour moiti6 de mandataires politiques
— a savoir des parlementaires nationaux bruxellois — et pour
1'autre moitie, de representants des organisations syndicales et
d'employeurs.

La Region bruxelloise ayant ete creee, une representation du
monde politique ne sejustifiait plus au sein du Conseil economi-
que et social.

Comme d'autres intervenants, je regrette que 1'on ait mis
autant de temps pour presenter 1'enfant, pour reprendre
1'expression utilisee parM. Lemaire.

Malgre les imperfections qui justifient 1'abstention du
groupe PRL, ce projet a le merite d'exister, de creer une Cham-
bre des Classes moyennes, reconnaissant ainsi 1'existence de ce
phenomene a Bruxelles. On ne souligne pas assez le fait que les
Classes moyennes, les independants et les petites et moyennes
entreprises constituent plus des trois quarts des emplois bruxel-
lois. Cette representativite des Classes moyennes, qui est une
realite au niveau national, n'est pas encore reconnue en Flandre

831



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

et en Wallonie, mais je suis convaincu qu'elle Ie sera un jour,
bien que, dans ces deux Regions, Ie phenomene n'ait pas la
meme importance qu'a Bruxelles. II etait done indispensable
que notre Region soit la premiere a reconnaltre la specificity de
ce phenomene.

En ce qui conceme la composition du Conseil, je regrette que
1'article 3 stipule qu'il sera compost; de 15 membres presentes
paries organisations representatives des employeurs et des Clas-
ses moyennes de la Region de Bruxelles-Capitale, ainsi que de
15 membres pro venant des organisations des travailleurs. Parmi
les 15 membres representant les employeurs et les Classes
moyennes, 8 representeront les employeurs et 7 les Classes
moyennes. J'aurais prefere une repartition de 16 membres
«employeurs» et de 16 membres «organisations de travail-
leurs», de facon a ce que Ie premier quota de 16 membres soit
compose de 8 representants des Classes moyennes et de
8 representants des organisations representatives des em-
ployeurs, instaurant ainsi une parite entre les deux « paniers » de
cette representativite du monde des entreprises. Vu 1' importance
des Classes moyennes, cela aurait etc tout a faitjustifie.

En outre, M. Leduc nous a rappele dans Ie rapport que les
organisations representatives des Classes moyennes etaient au
nombre de 8. Ma proposition aurait done facilite la composition
du Conseil et garanti a chacune d'entre elles de figurer au sein de
ce Conseil. A present, il existe un risque qu'une organisation au
moins ne puisse etre representee au Conseil, mais uniquement
au niveau de la Chambre des Classes moyennes.

Quant au Conseil economique et social lui-meme, il a ete
rappele que ses competences etaient tres larges et qu'il devrait
etre consulte — et c'est heureux — lors de tout avant-projet
concemant ses competences. C'etait egalement vrai pour Ie
Conseil economique et social que nous «enterrons»
aujourd'hui. Cependant cette consultation n'a pas ete pratiquee
dans les faits. Je me rappelle avoir interroge les Ministres
responsables, lors de nombreux debats en commission, pour
savoir pourquoi Ie Conseil economique et social n'etait pas
consulte. Je me souviens notamment du debat sur la creation des
primes a 1' emploi. M. Picque m'avait repondu que, vu 1' urgence
du probleme du chomage, il n'avait pas Ie temps de consulter Ie
Conseil economique et social. Ceci a egalement ete vrai pour
d'autres projets. Si je me souviens bien. Ie Conseil n'a ete
consult^ ni lors du projet d'ordonnance concemant lataxe regio-
nale sur la proprete et la securite urbaines ni lors du debat sur
1'organisation de la planification et de 1'urbanisme concemant
notamment 1'organisation de la planification economique.

J'espere done que, lorsque ce nouveau Conseil sera consti-
tue, il sera effectivement consulte.

Le Conseil economique et social doit etre consulte mais cela
ne veut pas dire qu'il decide. Toute decision doit rester dans les
competences respectives du Gouvernement et du Conseil.

Je partage d'ailleurs ce qu'a dit M. Vandenbossche: on ne
batit pas un modele de prosperite sociale sans essayer d' avoir un
consensus social. A mon avis, il etait indispensable d'essayerde
creer ce consensus de 1'ensemble des partenaires du monde de
1'entreprise sur un certain nombre de lignes generates pour
pouvoir assurer notre developpement economique et notre pros-
perite sociale. Chacun doitjouer lejeu, de meme que chacun des
partenaires doit prendre ses responsabilites.

Je n'ai pas compris la necessite ou 1'utilite d'inscrire dans le
texte 1'article 14, paragraphe premier, qui stipule que seront mis
a la disposition du Conseil les membres du personnel transferes a
la Region de Bruxelles-Capitale en provenance du Conseil
economique regional pour le Brabant. D'abord, le Gouverne-
ment, de par les pouvoirs qui sont les siens, est deja habilite a
agir de la sorte.

En inscrivant ce paragraphe, il est fait obligation que ce
personnel soit transfere au Conseil economique et social. Je
suppose qu'une partie de ce personnel a deja etc transfere depuis
un certain temps a la Region, qu' il est deja en charge de certaines
activites. D'autres membres du personnel sont detaches depuis
vingt ans dans des cabinets ministeriels. Le jour ou ils revien-
dront, seront-ils affectes au Comite economique et social ou
ailleurs, a 1'endroit le plus adequat?

Je ne vois pas la necessite de se lier a 1' avance, d' autant plus
que le Gouvernement, s'il le souhaite, a deja, je le repete, la
possibility de le decider.

En conclusion —je ne dirai pas que ce moment est histori-
que parce que j' ai peur quand les hommes politiques s' engagent
dans cette voie —, nous vivons cependant un moment important.
Je regrette, comme mon Collegue Alain Zenner, qu'on n'ait pas
ete plus loin et qu'on ait simplement franchi une etape. Je crois
qu'il est important que 1'on mette sur pied cet organisme qui va
permettre, notamment a notre Conseil, de recevoir des avis de
nos partenaires sociaux, et qui reconnattra ainsi le phenomene et
la specificite des Classes moyennes dans notre Region et son
impact sur 1' emploi bruxellois. (Applaudissements sur les banes
PRL.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Grijp, Minister.

De heer Rufin Grijp, Minister belast met Economie. —
Mijnheer de Voorzitter, Collega' s, ik meen te mogen zeggen dat
het vandaag een grote dag is voor het sociaal-economisch
overleg in Brussel. Het ontwerp dat wij nu bespreken wil immers
in Brussel zoals in de andere regio's een officieel orgaan
oprichten voor advies en overleg tussen de sociale gespreks-
partners en alleen tussen hen. Dit ontwerp past daarmee in een
reeds lang bestaande traditie van overleginstellingen in het land.
Reeds in 1948 richtte de nationale wetgever de Centrale Raad
voor het Bedrijfsleven, de Beroepsraden en de Nationale Ar-
beidsraad op. In 1970 creeerde de nationale wetgever dan met de
wet van 15juli 1970 de Gewestelijke Economische Raden.
Brussel werd daarin beschouwd als een eigen entiteit samen met
Waals- en Vlaams-Brabant, die een eigen Gewestelijke Eco-
nomische Raad kregen. Deze instellingen werden in 1980 af-
geschaft.

Aangezien de regionalisering toen nog niet was voltrokken,
maakten van de toenmalige economische Raden naast de verte-
genwoordigers van de sociale gesprekspartners, de werkgevers
en de vakbonden, ook vertegenwoordigers van politieke partijen
deel uit. Deze formule werd in 1988 nog aangehouden, toen bij
koninklijk besluit de Gewestelijke Sociaal Economische Raad
voor Brussel werd opgericht.

Het ontwerp, waarvan ik vandaag uw goedkeuring vraag,
werd op 28juli 1992 ingediend. Aangezien het Brusselse
Gewest nu over een eigen Assemblee beschikt met eigen Brus-
selse mandatarissen, leek het nu aangewezen het statuut en de
samenstelling van de Gewestelijke Sociaal Economische Raad
te herdenken.

Au moment du depot du projet, qui vous est present^
aujourd'hui, soit en 1992, une autre problematique se faisaitjour
sur la scene economique et sociale bruxelloise: les organisations
interprofessionnelles des Classes moyennes s'organisaient et
approchaient les responsables politiques tant de la majorit6 que
de I' opposition pour leur faire remarquer que la consultation
regionale des Classes moyennes bruxelloises n'etait pas encore
organisee, au contraire de ce qui se passait au niveau national ou
dans les autres Regions.

Les Classes moyennes estimaient avoir besoin d'un forum
particulier pour debattre de leurs problemes specifiques et pour
emettre des avis a 1'intention des pouvoirs publics.
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Divers efforts ont ete accomplis pour tenter de satisfaire
cette requete. C'est ainsi que deux initiatives parlementaires ont
vu Ie jour et ontetejointes au debat. Par ailleurs,j'ai moi-meme,
a un moment donne, elabore un texte en collaboration avec
1'ensemble des organisations des Classes moyennes.

Apres bien des discussions, longues mais fructueuses. Ie
projet qui vous est soumis aujourd'hui, a certes ete largement
amende par les conseillers, membres de la Commission, pour
rendre possibles 1'examen par les Classes moyennes des proble-
mes qui les preoccupent et 1'etablissement d'avis a 1'intention
des pouvoirs publics bruxellois.

Pour ce qui concerne la composition du Conseil, il sera dore-
navant compose des seuls interlocuteurs sociaux. La Region
disposant, depuis 1989, d'une assemblee et d'un gouvemement
propres, composes de mandataires politiques elus, la presence
de ces demiers au sein d'un Conseil economique et social
bruxellois ne s'impose done plus.

Si, comme par Ie passe, les membres du Conseil restent desi-
gnes par Ie Gouvemement sur des listes presentees par les parte-
naires sociaux, des criteres supplementaires sont prevus: d'une
part, la mise en place d'un systeme d'incompatibilite, question
ayant deja ete largement debattue; d'autre part, 1'obligation,
dans Ie chef des membres, d'exercer leur activite profession-
nelle dans la Region, critere d'une plus grande representa-
tivite—j'aurai d'ailleurs encore 1'occasion de repondre a ce
sujet a M. Galand qui a pose une question en ce qui conceme
cette presence bruxelloise; enfin, la determination des organisa-
tions susceptibles d'etre representees et Ie nombre de membres
devolu a chacune d'elle.

Le projet fixe egalement des criteres de representativite pour
les organisations de Classes moyennes. Ces criteres tiennent
compte, d'une part, de 1'existence d'un systeme national de
representation des Classes moyennes et, d' autre part, de la possi-
bility pour le Gouvemement bruxellois de reconnaitre comme
representatives des organisations qui ne feraient pas parties du
Conseil superieur des Classes moyennes tout en etant represen-
tatives a Bruxelles. Le Conseil comportera trois chambres: la
Chambre economique, la Chambre sociale et la Chambre des
Classes moyennes. C'est a 1'echelon de la Chambre des Classes
moyennes que pourra s'exercer, grace a sa composition unique
pour la Belgique et pour les Regions, la concertation particuliere
reclamee par les organisations de Classes moyennes.

Par ailleurs, 1'ordonnance institue une commission perma-
nente, specialisee dans la prevention de la delocalisatton des
entreprises bruxelloises.

Le Conseil economique et social a paru le lieu le plus
adequat pour creer cet observatoire, qui aura pour mission
d'informer les pouvoirs publics et de formuler toutes proposi-
tions de nature a maintenir 1'activite dans la Region et d'etre a
cet effet le lien entre les entreprises et les pouvoirs publics.

De Raad heeft twee afzonderlijke bevoegdheden, enerzijds
een bevoegdheid inzake advies, studie en aanbeveling en an-
derzijds een bevoegdheid inzake overleg. Ik wens er ook nog op
te wijzen dat er twee nieuwigheden zijn inzake de adviesbe-
voegdheid. De adviesbevoegdheid wordt namelijk doorge-
trokken tot de materies die ressorteren onder de bevoegdheid
van het federaal niveau en die een procedure bevatten die ook
het Gewest aanbelangt. Buiten de mogelijkheid van de Raad om
zeif een initiatief tot een voorstel van ordonnantie te nemen,
moet de Regering de Raad raadplegen over alle voorontwerpen
van ordonnantie inzake sociale en economische aangelegen-
heden.

, Inzake de overlegbevoegdheid organiseert de Raad het
overleg tussen de Regering en de sociale gesprekspartners over

alle vraagstukken inzake Gewestontwikkeling en over de plan-
ning. Bij de uitoefening van deze bevoegdheid zai geen afbreuk
mogen worden gedaan aan de bevoegdheid inzake de uitwerking
van de gewestplannen die door de organieke ordonnantie
houdende organisatie van de planning en de stedebouw toever-
trouwd werd aan de Gewestelijke Ontwikkelingscommissie.
Inzake de sociale en economische planning is de Sociaal Eco-
nomische Raad het bevoorrechte overlegorgaan tussen de Rege-
ring en de sociale gesprekspartners.

De heer de Patoul heeft vragen gesteld over de representa-
tiviteit. Wij hebben daarover in de commissi'e lang gedebatteerd.
Ik ben van oordeel dat wij een goede opiossing hebben gevon-
den. De ervaring leert mij dat het zoeken naar
«representativiteit» van organisaties een moeilijke zaak is.
Daarover wordt somsjarenlarig gedebatteerd. Wij hebben geko-
zen voor een « middenoplossing » die erin bestaat de organen die
op nationaal niveau al bestaan, maar die voor het Brussels
Gewest belangrijk zijn, over te nemen. Dit moet ons toelaten
onze Sociaal Economische Raad onmiddellijk te laten starten.
Niet alle organisaties zullen er dus van bij het begin bij zij n, maar
een aantal organisaties, die op het nationaal niveau bestaan en op
het Brusselse territorium zijn ingeplant, zullen onmiddellijk
zitting hebben, de andere zullen er geleidelijk aan bijkomen. Er
zullen immers een aantal formaliteiten in acht moeten worden
genomen. Ik denk bijvoorbeeld aan de erkenningsprocedure.

De heer de Patoul heeft nog een opmerking gemaakt over de
2/3 en 1/3 vertegenwoordiging van Franstaligen en Nederlands-
taligen. De teksten zeggen hierover niets, maar wij hebben daar
in de commissie wel overgediscussieerd. De Regering verbindt
er zich toe de 2/3 en 1/3-verhouding in de praktijk te respecteren.
Dat betekent dus dat er een Franstalige vertegenwoordiging en
een Nederlandstalige aanwezigheid zullen zijn in de Raad en in
de drie organen die ervan afhangen.

De heer Zenner heeft gesproken over de lange discussietijd
van het ontwerp en over de fundamentele wijzigingen die de
tekst heeft ondergaan. Mijnheer Zenner, u weet dat ik meestal
open standpunten inneem. Ik had zeif een tekst uitgewerkt die tot
gevolg zou hebben gehad dat er voor Brussel een autonoom
orgaan voor de middenstand tot stand zou zijn gekomen.

Indien er nog wat tijd was geweest dan zouden wij misschien
nog voor het einde van de zittijd een afzonderlijk orgaan voor de
middenstand hebben kunnen creeren. Er werden een aantal
voorstellen gedaan, zowel door de meerderheid als door de
oppositie, om naast de twee bestaande luiken, het sociale en
economische, nog een derde luik, dat voor de middenstand, te
creeren. We hebben een opiossing gevonden die uiteindelijk
iedereen tevreden stelt. Met deze ordonnantie zai de midden-
stand goed vertegenwoordigd zijn. Het is niet, zoals u hebt
beweerd, een kwestie van interne tegenstelling binnen de Rege-
ring. De teksten regelen die zeer delicate materie van de verte-
genwoordiging van de middenstandsorganisaties. Men mag niet
vergeten dat wanneer niet op voorhand is geregeld wie represen-
tatiefis voor de werkgeversorganisatie de discussies op dat vlak
blijven aanhouden. Ik heb op dit vlak een ruime ervaring, want ik
heb in bijna alle nationale organen, zowel economische als
sociale zitting gehad. De discussie over die vertegenwoordiging
is in de commissie zeer open gevoerd. Het feit dat wij hebben
bepaald dat er acht vertegenwoordigers voor de grotere organi-
saties en zeven voor de middenstand zullen worden afgevaar-
digd zai de grote ruzies die steeds bij het samenstellen van natio-
nale organen opduiken, vermijden.

In verband met wat u hebt gezegd inzake delocalisaties en
faillissementen kan ik u het volgende antwoorden. De ordonnan-
tie houdt daarmee rekening. De Sociaal Economische Raad
houdt zich met allerlei dingen bezig maar heeft speciale
aandacht voor de delocalisaties waardoor ook de Regering haar
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aandacht voor dit probleem verscherpt. Wat ons echter meer
mocht bekommeren is de evolutie van het aantal bedrijven de
jongstejaren in Brussel. Gedurende dejongste vijfjaar was het
netto saldo voor nieuwe bedrijven inVlaanderen ongeveer3 500
en in WalloniS ongeveer 300 eenheden. In Brussel worden er per
jaar ongeveer 7 000 bedrijven geboren, maar verdwijnen er ook
ongeveer 7 000 waaronder een 700-tal ingevolge een faillisse-
ment. Deze negatieve evolutie voor Brussel moet ons veel meer
bekommeren dan de delocalisatie ofde faillissernenten, want dit
is gewoon dramatisch voor de tewerkstelling in Brussel.

De heer Vandenbossche heeft actiefmeegewerkt aan de tot-
standkoming van onderhavige wettekst. Ik meen dat wij tevre-
den mogen zijn met de oprichting van een autonome kamer van
de middenstand, instelling waarop wij zeer lang hebben moeten
wachten. Op deze manier wordt het overleg eindelijk officieel
georganiseerd.

Na de goedkeuring van de regeringsverklaring neb ik op
mijn domein van de Economie haast inductiefeen beleid moeten
uitwerken na raadpleging van de individuele bedrijven, precies
omdat er vijfjaar geleden nog geen georganiseerd overleg was.
Vandaar dat ik het bijzonder nuttig acht dat een structuur daartoe
in het leven wordt geroepen, zodanig dat de middenstands-
organisaties en de KMO's die toch wel 98 procent van de Brus-
selse bedrijven uitmaken, bij het beleid worden betrokken. Voor
mij is het gedurende de voorbije vijf jaar natuurlijk eerder
gemakkelijk geweest: weinig organisaties betekent ook weinig
kritiek. Nochants verkies ik het kritiek te krijgen boven het
werken als een trapezist zonder vangnet. Met de goedkeuring
van onderhavige wettekst is er nu een vangnet en een discussie-
platfbrm. Ik ben daar zeer tevreden mee.

Aan de Brusselse middehstandsorganisaties die ik geregeld
officieus heb ontmoet, heb ik al vaker gezegd dat hun graad Van
organisatie merkwaardig genoeg twee tot drie keer lager ligt dan
in Vlaanderen. Ik zai daarover binnenkort cijfers naar voren
brengen. Erzijn inderdaad weinig Brusselse bedrij ven aangeslo-
ten bij professionele of interprofessionele middenstands-
organisaties.

(M. Poullet, President,
reprend place aufauteuil presidentiel)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

Ik zou bijna de boodschap van Lenin « Arbeiders, verenigt
u » moeten parafraseren en zeggen « middenstanders, verenigt
u ». De behoefte tot organisatie is groot. Kijken we maar naar de
taken die de Brusselse Gewest Minister van Economie thans op
zich moet nemen bij gebrek aan een structuur van middenstands-
organisaties. Ik laat niet na te herhalen dat zij zich moeten orga-
niseren. Daartoe moeten de organisaties zich voor de bedrijven
aantrekkelijk maken zodanig dat deze zich bij hen aansluiten.

De heer Walter Vandenbossche. — Minister Grijp, het
Vlaamse Gewest voorziet in steun aan de middenstand om zich
te organiseren. Overweegt u dat ook?

DeheerRufin Grijp, Minister belast metEconomie. —Wij
zouden dat kunnen overwegen. Ik laat u evenwel opmerken dat
ik daartoe nog zeer weinig aanvragen heb ontvangen. Als die
vraag wordt gesteld,...

De heer Walter Vandenbossche. — Mijnheer de Minister,
beschouw bij deze de vraag om steun gesteld.

De heer Rufin Grijp, Minister belast met Economie. — Wij
hadden het tot nu toe over de kleinere bedrijven. Niemand heeft

gesproken over de grotere bedrijven, bedrijven met meer dan
vijftig werknemers. Natuurlijk maken zij slechts twee per cent
uit van het totale aantal bedrijven in Brussel. Nochtans scheppen
zij de meeste werkgelegenheid.

Het zai voor hen aanvankelijk wellicht minder aangenaam
zijn want zij hebben nog wel de meerderheid in de Raad, maar
slechts met een stem. Anderzijds is het positief dat voortaan
disputen met andere organisaties kunnen worden vermeden,
Daarover heb ik het daar straks reeds gehad.

De heer Galand heeft vooral aandacht voor de sociale econo-
mic. Ikvind dit ook zeer belangrijk. Ik heb terzake dan ook reeds
een aantal initiatieven genomen en ik hoop volgendjaar over
voldoende middelen te beschikken om bijkomende maatregelen
te kunnen nemen. Alle initiatieven op het vlak van de sociale
economic genieten mijn sympathie. Wij moeten echter wel
weten wat wij willen. Waar de representativiteit van de werk-
nemers in de Raad niet wordt betwist, is er wel discussie over de
vertegenwoordiging van de werkgevers. In alle federale en
regionale organen is het wel vrij algemeen aanvaard dat de
werkgeversorganisaties zeif bepalen wie in de Raad zitting zai
hebben. Ik heb er ook in de commissie reeds op gewezen dat het
niet passend zou zijn dat wij bepalen wie in de Raad zitting zai
hebben. Ik ga akkoord met het standpunt van de Commissie dat
het de werkgeversorganisaties vrijstaat een vertegenwoordiger
aan te wijzen die zai optreden als spreekbuis op het vlak van de
sociale economic, maar ik heb wel tot enige voorzichtigheid
aangemaand. Minister Picqu6 en ikzelf hebben de jongste jaren
een aantal initiatieven genomen op het vlak van de sociale
economie. Wij mogen niet vergeten dat in Brussel de meeste
initiatieven op dit vlak uitgaan van de werknemersorganisaties
zeif of van aanverwante organisaties zoals ABVV, ACV of
mutualiteiten. Wij kunnen dus moeilijk eisen dat de werkgevers
een vertegenwoordiger afvaardigen voor de sociale economie
aangezieh wij niet bevoegd zijn om te bepalen wie zitting zai
hebben en wij bovendien op de werkgeversbank in de Raad
kunnen worden geconfronteerd met een werknemersorganisatie
of een mutualiteit als vertegenwoordiger voor de sociale econo-
mie.

De heer Galand wil de verplichting om in Bnlssel te wonen
opieggen. Ik heb dienaangaande de Commissie aangemaand tot
voorzichtigheid. De Commissie heeft zich uitgesproken met
6 stemmen voor en 6 stemmen tegen zodat de stem van de
voorzitter doorslaggevend was. Sommige organisaties zijn wel
representatief, maar vragen weinig lidgeld. Ditgeldt vooral voor
KMO- en middenstandorganisaties. Zij werken ook met weinig
mensen. Die zullen nu geregeld de vergaderingen van de Sociaal
Economische Raad moeten bij wonen. Daar zij dit soms op
vrijwillige basis doen, en daarvoor niet worden vergoed, moeten
wij toch voorzichtig zijn met het opieggen van verplichtingen. In
tegenstelling tot de andere regio's geldt in Brussel wel de
verplichting dat degenen die deel uitmaken van de Sociaal Eco-
nomische Raad, in Brussel moeten werken. Dit is bij ordonnan-
tie bepaald. In de andere regio's is men op dit vlak veel minder
streng.

De heer Lemaire dank ik voor zijn constructieve mede-
werking in de commissie. Hij heeft het beeld opgeroepen van
een kind dat wordt verwekt.

M. Lemaire et d'autres Collegues m'ont aide a fabriquer cet
enfant. II n'est des lors pas etonnant que ce demier soil presenta-
ble et meme beau.

Ik dank de heer Lemaire ook voor zijn pleidooi voor een
evenwichtige vertegenwoordiging van de werkgevers-
organisaties. Deze bekommemis is overigens in de ordonnantie
terug te vinden.

De heer Lemaire toonde zich bezorgd voor een sociale
economic en vroeg dat vertegenwoordigers van die sector deel
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zouden uitmaken van de werkgeversvertegenwoordiging. Daar
is niet op ingegaan, maar zij kunnen toch op een ofandere wijze
worden betrokken, aangezien zij'ook nu reeds kunnen worden
geconsulteerd.

De heer Cools heeft het ongeluk gehad de laatste spreker in
derij tezijngeweest, waardoorik niet meerdetijdheb gehad om
alle elementen van mijn antwoord op zijn vraag te verifieren.
Het is mijn gewoonte niet om in het vage weg te spreken zonder
grondige kennis van het dossier. Ik beloofhem zo snel mogelijk
toch nog een antwoord te bezorgen.

Tot besluit dank ik alle leden van de Commissie voor nun
positieve samenwerking. De kritiekdie wij in de plenaire verga-
dering hebben gehoord was mild. Deze van de oppositie was in
de Commissie zo mogelijk nog hoffelijker. Dat maakte de
werksfeer bijzonder aangenaam en vruchtbaar. Het mag hier
eens worden gezegd dat die zowel door de meerderheid als door
de oppositie tot stand werd gebracht. (Applaus.)

M. Ie President. — La discussion generate est close.
De algemene bespreking is gesloten.

Discussion des articles

Artikelsgewijze bespreking

M. Ie President. — Nous passons a la discussion des articles
du projet d'ordonnance sur la base du texte adopte par la
commission.

Wij vatten de ardkelsgewijze bespreking van het ontwerp
van ordonnantie aan op basis van de door de commissie aange-
nomen tekst.

Article I"'. La presente ordonnance regle une matiere visee
a 1'article 39 de la Constitution.

Artikel 1. Deze ordonnantie regelt een aangelegenheid
bedoeld in artikel 39 van de Grondwet.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 2. II est cree sous 1' appellation « Conseil economique et
social de la Region de Bruxelles-Capitale» un etablissement
public, dote de la personnalitejuridique, ci-apres denomme « Le
Conseil»,

Art. 2. Er wordt door de benaming «Economische en
Sociale Raad voor het Brussels Hoofdstedelijk Gewest» een
openbare instelling opgericht metrechtspersoonlijkheid, hiema
«de Raad» te noemen.

Pas d'observations ?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 3. § I". Le Conseil se compose:
a) de quinze membres presentes par les organisations repre-

sentatives des employeurs et des classes moyennes de la Region
de Bruxelles-Capitale.

Huit de ces membres sont presentes par les organisations
representatives des employeurs et sept de ces membres sont
presentes par les organisations representatives des classes
moyennes de la Region de Bruxelles-Capitale.

b) de quinze membres presentes par les organisations repre-
sentatives des travailleurs de la Region de Bruxelles-Capitale.

§ 2. Us exercent leur activite professionnelle dans la Region
de Bruxelles-Capitale.

Us sont nommes par le Gouvernement de la Region de
Bruxelles-Capitale sur des listes doubles, presentees par les
organisations representatives precitees.

La determination des organisations, susceptibles d'etre
representees, et le nombre de membres attribue a chacune de
celles-ci, est faite par le Gouvernement sur proposition resultant
d'un consensus entre 1'ensemble des organisations representa-
tives des travailleurs d'une part et les organisations repr6senta~
tives des employeurs et les organisations representatives des
classes moyennes d'autre part.

Sont reconnues comme representatives des classes moyen-
nes, les organisations repondant aux criteres suivants:

1) les organisations representatives des classes moyennes
agreees en vertu des lois coordonnees du 28 mai 1979 relatives a
1' organisation des classes moyennes et de leurs arretes
d'execution, et qui possedent un siege dans la Region de Bruxel-
les-Capitale;

2) les autres organisations interprofessionnelles regionales,
particulierement representatives des classes moyennes bruxel-
loises possedant leur siege social a Bruxelles et qui organisent
depuis au moins 5 ans des services destines & aider leurs
membres dans 1'exercice de leurs activites et regroupant au
moins 1 000 membres affili6s directement, payant une cotisa-
tion annuelle minimale de 2 000 francs, exercant leur activite
professionnelle dans la Region de Bruxelles-Capitale et apparte-
nant au milieu des PME et des classes moyennes.

§ 3. Le mandat des membres du Conseil est de quatre ans et
renouvelable.

§ 4. LafonctiondemembreauseinduConseilestincompa-
tible avec 1'exercice de tout mandat politique, a 1'exception des
mandats de conseiller communal ou de membre du Conseil de
1'aide sociale.

La fonction de membre au sein du Conseil est 6galement
incompatible avec la qualite de membre du Conseil economique
et social de la Region wallonne ou du Conseil economique regio-
nal pour la Flandre.

§ 5. Conformement a la procedure fixee au § 2, le Gouver-
nement de la Region de Bruxelles-Capitale nomme trente
suppleants.

§ 6. En vue d'etudier des problfemes particuliers et notam-
ment 1'economic sociale, le Conseil peut faire appel a des
experts, a des groupes de travail permanents ou temporaires, et
ce dans les conditions fixees dans le reglement d'ordre interieur.

Art. 3. § 1. De Raad is samengesteld uit:
a) vijftien leden voorgedragen door de representatieve

organisaties van de werkgevers en van de middenstand van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

Acht van deze leden worden voorgedragen door de represen-
tatieve organisaties van de werkgevers en zeven van deze leden
worden voorgedragen door de representatieve organisaties van
de middenstand van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.
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b) vijftien leden voorgedragen door de representatieve
organisaties van de werknemers van het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest.

§ 2. Ze oefenen hun beroepsbezigheden uit in het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest.

Ze worden door de Brusselse Hoofdstedelijke Regering
benoemd uit dubbele lijsten voorgedragen door de hogerver-
melde representatieve organisaties.

De Regering bepaalt weike organisaties vertegenwoordigd
kunnen worden en het aantal leden dat aan eike organisatie
toegewezen wordt, op basis van een voorstel voortvloeiend uit
een akkoord tussen alle representatieve werknemersorganisaties
enerzijds en de representatieve werkgeversorganisaties en de
representatieve middenstandorganisaties anderzijds.

Worden als representatieve organisaties van de middenstand
erkend, de organisaties die aan de volgende criteria voldoen:

1) de representatieve organisaties van de middenstand
erkend krachtens de gecoordineerde wetten van 28 mei 1979
betreffende de organisatie van de middenstand en hun uitvoe-
ringsbesluiten, en die hun zetel in het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest hebben:

2) de andere gewestelijke interprofessionele organisaties,
die bijzonderrepresentatiefzijn voorde Brusselse middenstand,
hun maatschappelijke zetel te Brussel hebben, reeds minstens
5 jaar diensten aanbieden om hun leden te helpen bij de uitoefe-
ning van hun activiteiten en minstens 1 000 rechtstreeks
aangesloten leden tellen diejaarlijks minstens een bijdrage van
2 000 frank betalen, hun beroepsactiviteit in het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest uitoefenen en tot de sector van de
KMO's en de middenstand behoren.

§ 3. Het mandaat van de leden van de Raad duurt vierjaar
en is hemieuwbaar.

§ 4. De functie van lid van de Raad is onverenigbaar met de
uitoefening van enig politick mandaat, met uitzondering van de
mandaten van gemeenteraadslid of dat van lid van de Raad voor
maatschappelijk welzijn.

De functie van lid van de Raad is eveneens onverenigbaar
met de functie van lid van de Gewestelijke Economische Raad
voor Vlaanderen of van de Gewestelijke Sociaal-Economische
Raad van het Waalse Gewest.

§ 5. Overeenkomstig de bij § 2 bepaalde procedure
benoemt de Brusselse Hoofdstedelijke Regering dertig plaats-
vervangers.

§ 6. Voor het onderzoek van bijzondere vraagstukken
inzonderheid de sociale economie kan de Raad een beroep doen
op deskundigen en permanente oftijdelijke werkgroepen, onder
de voorwaarden bepaald in het huishoudelijk reglement.

M. Ie President. — A cet article, M. Galand,
Mme Huytebroeck et M. Cauwelier presentent les amende-
ments n05 1, 2 et 3 que voici:

Bij dit artikel stellen de heer Galand, mevrouw Huytebroeck
en de heer Cauwelier volgende amendementen nrs. 1, 2 en 3
voor:

<•< Remplacer au § 2, Ie I" alinea par les phrases suivantes:
« Les deux tiers des membres de chaque chambre sont domi-

cilies dans la Region de Bruxelles-Capitale.
Tous les membres du Conseil exercent leur activite profes-

sionnelle dans la Region de Bruxelles-Capitale. »

«In § 2, lid 1, de volgende zinnen toe te voegen:
« 2/3 van de leden van iedere Kamer hebben hun woonplaats

in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.
Alle leden van de Road oefenen him beroepsactiviteit uit in

het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.»

«Au § 2, ajouter un alinea nouveau redige comme suit:
« Le Gouvernement assure la representation des secteurs de

I'economic sociale au sein du Conseil.»

«In paragraaf2, een nieuw lid toe te voegen, luidend:
«De Regering waarborgt de vertegenwoordiging van de

sectoren van de sociale economic binnen de Raad. »

« Completer le § 3 de cet article par les mots « deux fois
successivement.»

«§ 3 van dit artikel aan te vullen met de woorden « hveemaal
na elkaar.»

La parole est a M. Galand.

M. Paul Galand. — Monsieur le President, nous avons deja
defendu ces amendements dans notre intervention.

M. le President. — Les amendements et 1'article sont reser-
ves.

De amendementen en het artikel zijn aangehouden.

Art. 4. § I". Le Conseil dit en son sein un president et un
vice-president, choisis respectivement et alternativement parmi
les membres vises a 1'article 3, § I", a) et b).

Le President et le Vice-President sont elus pour deux ans.
Le Conseil est convoque a leur initiative.
§ 2. Le President et le Vice-president sont d'expression

linguistique differente.
§ 3. Le President et le Vice-president assument respective-

ment et alternativement la presidence de la Chambre sociale et
de la Chambre economique visees a 1'article 12 de la presente
ordonnance.

§ 4. Le Conseil elit en son sein un Bureau de 6 membres
dont le President et le Vice-president du Conseil ainsi que le
President de la Chambre des Classes moyennes sont membres
de droit. Le President du Conseil assume la presidence du
Bureau.

Art. 4. § 1. De Raad verkiest in zijn midden een voorzitter
en een ondervoorzitter, respectievelijk en beurtelings gekozen
onder de leden bedoeld in artikel 3, § 1, a) en b).

De Voorzitter en de Ondervoorzitter worden voor twee jaar
verkozen.

De Raad wordt op hun initiatief.bijeengeroepen.
§ 2. De Voorzitter en de Ondervoorzitter behoren tot een

verschillende taalrol.
§ 3. De Voorzitter en de Ondervoorzitter zitten respectie-

velijk en beurtelings de Sociale Kamer en de Economische
Kamer voor, zoals bedoeld in artikel 12 van deze ordonnantie.
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§ 4. De Raad Idest uit zijn midden een Bureau van zes leden
waarvan de Voorzitter en de Ondervoorzitter van de Raad
evenals de Voorzitter van de Kamer van de Middenstand van
rechtswege lid zijn. De Voorzitter van de Raad neemt het
Voorzitterschap van het Bureau waar.

Pasd'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 5. § I". Le Conseil exerce deux competences distinc-
tes:

1° une competence d'etude, d'avis et de recommandation et
2° une competence de concertation;
§ 2. Le Conseil soumetauGouvemementun rapport annuel

sur 1'ensemble de ses activites telles que definies aux articles 6
et 7, ainsi que les previsions dans les matieres relevant de sa
competence. Ce rapport est public et communique au Conseil de
la Region de Bruxelles-Capitale. Mention est faite de cette
publication au Moniteur beige.

Art. 5. § 1. De Raad heeft twee onderscheiden bevoegd-
heden:

1° een bevoegdheid inzake studie, ad vies en aanbeveling en
2° een bevoegdheid inzake overleg.
§ 2. De Raad legt aan de Regering een jaarlijks verslag voor

over zijn werkzaamheden, zoals bepaald in artikelen 6 en 7,
alsook over de vooruitzichten in de materies die tot zijn be-
voegdheden behoren. Dit jaarlijks verslag wordt bekendge-
maakt en toegezonden aan de Brusselse Hoofdstedelijke Raad.
In het Belgisch Staatsblad wordt melding gemaakt van deze
bekendmaking.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 6. § I". Les etudes, avis et recommandations du
Conseil sont transmis au Gouvemement de la Region de Bruxel-
les-Capitale soit d'initiative, soit a sa demande, dans les matie-
res:

1 ° relevant de la competence de la Region et ayant une inci-
dence sur sa vie economique et sociale:

2° relevant de la competence de 1' Etat et pour lesquelles une
procedure d'association, de concertation ou d'avis est prevue
avec la Region de Bruxelles-Capitale.

§ 2. Le Gouvemement de la Region de Bruxelles-Capitale
sollicite 1'avis du Conseil sur les avant-projets d'ordonnance
relatifs aux matieres visees au § I".

Les avis sont communiques un mois apres la demande. En
cas d'urgence motivee, le Gouvemement peut reduire ce delai
sans que celui-ci ne puisse etre inferieur a cinq jours ouvrables.
Si 1'avis n'est pas communique dans les delais precites, il est
passe outre.

§ 3. Les avis et propositions du Conseil sont formules sous
fbrme de rapports exprimant les differents points de vue expri-
mes en son sein.

Ceux-ci sont communiques au Conseil de la Region de
Bruxelles-Capitale.

Art. 6. § 1. De studies, adviezen en aanbevelingen van de
Raad worden aan de Brusselse Hoofdstedelijke Regering toege-
zonden, hetzij uit eigen beweging, hetzij op verzoek van de
Regering. Het gaat hier om aangelegenheden:

1° dieonderdebevoegdhedenvanhetBrusselsHoofdstede-
lijk Gewest vallen en een weerslag hebben op het economisch en
sociaal leven;

2° die tot de bevoegdheid van de Staat behoren en waarvoor
voorzien is in een samenwerkings-, overleg- ofadviesprocedure
met het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

§ 2. De Brusselse Hoofdstedelijke Regering wint het advies
van de Raad in over de voorontwerpen van ordonnantie met
betrekking tot de in § 1 bedoelde materies.

De adviezen worden verstrekt een maand te rekenen vanaf
de aanvraag. In geval van spoed, die met redenen wordt
omkleed, kan de Regering de termijn inkorten zonder dat hij
minder dan vij f werkdagen mag bedragen. Indien dit advies niet
binnen de gestelde termijn is verstrekt, wordt eraan voorbij-
gegaan.

§ 3. De adviezen en voorstellen van de Raad worden gefor-
muleerd in de vorm van verslagen waarin de verschillende
standpunten worden vermeld die in zijn midden zijn uiteengezet.

Deze worden aan de Brusselse Hoofdstedelijke Raad
meegedeeld.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 7. Sans prejudice des competences de la Commission
regionale de developpement visee aux articles 9 et 10 de
1' ordonnance du 29 aout 1991 organique de la planification et de
1'urbanisme, le Conseil organise la concertation entre les interio-
cuteurs sociaux et le gouvemement de la Region de Bruxelles-
Capitale sur toutes les questions relatives au developpement
regional et a la planification.

Cette concertation prepare la mise au point par le Gouveme-
ment d'un programme d'action economique et sociale, ainsi que
des projets d'ordonnance et d'arrete relatifs a ce programme.

Elle precede, en outre, a 1' analyse des instruments publics de
1'action economique et sociale.

Art. 7. Onverminderd de bevoegdheden van de Geweste-
lijke Ontwikkelingscommissie zoals bedoeld in artikelen 9 en
10 van de ordonnanie van 29 augustus 1991 houdende organisa-
tie van de planning en de stedebouw, organiseert de Raad het
overleg tussen de sociale gesprekpartners en de Brusselse
Hoofdstedelijke Regering over alle aangelegenheden die
betrekking hebben op de gewestelijke ontwikkeling en de plan-
ning.

Dit overleg dient als voorbereiding voor de uitstippeling
door de Regering van een actieprogramma op economisch en
sociaal vlak, evenals van de ontwerpen van ordonnantie en van
besluit met betrekking tot dit programma.

Daarenboven bevat het overleg ook een aanlyse van het
overheidsinstrumentarium voor economische en sociale actie.
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M. Ie President. — A cet article, MM. Zenner, Andre et
Hasquin presentent 1'amendement (n° 5) que voici:

Bij dit artikel stellen de heren Zenner, Andre en Hasquin
volgend amendement (nr. 5) voor:

« A I 'article 7, au 3' alinea, ajouter Ie mots critique » apres
Ie mot« analyse.»

«In het derde lid, voor het woord «analyse» het woord
« kritische » toe te voegen,»

La parole est a M. Zenner.

M. Alain Zenner. — Monsieur Ie President, cet amende-
ment se borne a ajouter, au troisieme alinea. Ie mot «critique»
apres Ie mot« analyse». En fait, il tend & aligner Ie texte actuel
sur celui qui existait dans 1'arrete royal du 27juillet 1988
concernant Ie Conseil economique et social regional et il est
justifie par la consideration qu'il est primordial de maintenir
1'adjectif « critique » dans Ie nouveau projet pour conserver un
aspect Ie plus objectif et precis possible quant a 1'action des
pouvoirs regionaux au niveau economique.

Maisje voudrais attirer 1'attention de 1'assemblee sur Ie fait
que si cet amendement n'a pas ete vote en commission, c'est
sans doute a la suite d'une distraction. En effet, Ie Ministre avait
fait part de son absence d'objections a 1'egard de cet amende-
ment. Et cependant, a la suite d' une longue apres-midi de travail,
un certain flottement regnant manifestement, la majorite a fina-
lement vote contre cet amendement, SQ rendant compte trop tard
de la position du Ministre. J'invite done aujourd' hui la majorite a
se prononcer en faveur de cet amendement.

De Voorzitter; — Het woord is aan de heer Grijp, Minister.

De heer Rufin Grijp, Minister belast met Economie. —
Mijnheer de Voorzitter, de Regering heeft geen bezwaar tegen
dit amendement, maar vraagt enkel dat de goedkeuring ervan
geen uitstel of verlenging van de werkzaamheden meebrengt.
Als dat gegarandeerd wordt, kan de Regering het voorstel van
amendement aanvaarden.

M. Alain Zenner. — Je ne suis pas sur de bien comprendre
la portee de la question. Notre intention n'est certainement pas
de postposer les debats.

M. Ie President. — Lorsqu'un amendement est adopte en
seance publique, il est possible de demander une deuxieme
lecture, ce qui entrame un retard.

M. Alain Zenner. — Monsieur Ie President, je vous
confirme que telle n'est certainement pas notre intention.

M. Rufin Grijp, Ministre de 1'Economie. —Dans ce cas,je
suis d'accord avec cet amendement. Monsieur Ie Pr6sident.

M. Serge Moureaux. — Monsieur Ie President, cela signi-
fie que si 1' amendement est adopte, nous decidons de renoncer a
une seconde lecture et a un renvoi en commission. Nous devons
neanmoins etre tous d'accord. Nous voterons 1'amendement ^
cette condition.

M. Rufin Grijp, Ministre de 1'Economie. —C'est ce queje
viens de dire.

M. Serge Moureaux. — Pour des questions de reglement,
j'ai simplement apporte une precision supplementaire.

M. Ie President. — La parole est a M. Galand.

M. Paul Galand. — Monsieur Ie President, c'est 6videm-
ment la meme chose pournos amendements. S'ils etaient accep-
tes en seance publique, nous ne demanderions pas de deuxieme
lecture! (Sourires.)

M. Rufin Grijp, Ministre de 1'Economie. — Vous etes trop
gentil. Monsieur Galand! Un certain nombre de vos amende-
ments ont deja ete acceptes. Vous devenez vraiment exigeant.

M. Ie President. — L' amendement et 1' article sont reserves.
Het amendement en het artikel zijn aangehouden.

Art. 8. Le Gouvemement fixe Ie cadre organique du
personnel, ainsi que les statuts administratif et pecuniaire de
celui-ci sur proposition du Conseil.

Art. 8. De Regering bepaalt het organiek personeelskader
alsmede het administratiefen geldelijk statuut van het personeel,
op voorstel van de Raad.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art.9. § I". Le Conseil etablitun reglement organique qui
doit obligatoirement prevoir:

1° la composition, les missions et le mode de fonctionne-
ment du Bureau;

2° la creation de commissions, ainsi que leur r61e et leur
champ d'activite;

3° 1'organisation du secretariat du Conseil;
4° le mode de convocation et de deliberation;
5° la publicite de ses actes;
6° la periodicity de ses reunions;
7° les missions et le fonctionnement des Chambres econo-

mique et sociale et de la Chambre des Classes moyennes;
8° les conditions auxquelles le Conseil, les Chambres

economique et sociale et la Chambre des Classes moyennes
peuvent faire appel ^ des experts, des groupes de travail perma-
nents ou temporaires, en vertu des articles 3, § 6, et 11, § 4;

9° le secretariat de )a concertation entre le Gou vemement et
les interlocuteurs sociaux.

§ 2. Le reglement organique vise au § I" et ses modifica-
tions sont soumis a 1'approbation du Gouvemement de la Region
de Bruxelles-Capitale.

Art. 9. § 1. De Raad stelt een organiek reglement op dat
verplicht moet voorzien in:

1 ° de samenstelling, de opdrachten en de werkwijze van het
Bureau;

2° de oprichting van commissies, alsook hun taak en activi-
teitsgebied;

3° de organisatie van het secretariaat van de Raad;
4° de oproepingsmodaliteiten en de wijze vanberaadslagen;
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5° de bekendmaking van zijn besluiten;
6° de periodiciteit van zijn vergaderingen;
7° de opdrachten en de werkwijze van de Economische en

Sociale Kamers en van de Kamer van de Middenstand;
8° de voorwaarden waaronder de Raad, de Economische en

Sociale Kamers en de Kamer van de Middenstand een beroep
kunnen doen op deskundigen, permanente of tijdelijke werk-
groepen, krachtens artikelen 3, § 6, en 11, § 4;

9° het secretariaat van het overleg tussen de Regering en de
sociale gesprekspartners.

§ 2. Het in § 1 bedoelde organiek reglement en de wijzi-
gingen eraan worden onderworpen aan de goedkeuring van de
Brusselse Hoofdstedelijke Regering.

Pas d'observations?
Geenbezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 10. Le Conseil institue en son sein une commission
permanente denommee «La Commission permanente
d'accompagnement des entreprises bruxelloises»; il en fixe la
composition et les modalites de fonctionnement.

La commission a pour mission d'informer le Conseil et le
Gouvemement des projets de transfert de sieges d'exploitation
des entreprises situees dans la Region de Bruxelles-Capitale, en
dehors de la Region; la commission formule ^ 1'intention du
Gouvemement des propositions de nature ^ maintenir 1'activite
de ces entreprises dans la Region et sert, a cette fin,
d'intermediaire entre les autorites publiques et les entreprises
concemees.

Art. 10. De Raad richt in zijn midden een vaste commissie
op,« De vaste Commissie voor de begeleiding van de Brusselse
ondememingen » genoemd; de Raad stelt de samenstelling en de
werking ervan vast.

De opdracht van de commissie bestaat erin de Raad en de
Regering in te lichten over de voornemens om bedrijfszetels van
ondememingen gelegen in het Brussels Hoofdstedelijk Gewest
buiten het Gewest te vestigen; de commissie dient bij de Rege-
ring voorstellen in om de activiteit van deze ondememingen in
het Gewest te behouden. Daartoe dient ze als tussenschakel
tussen de overheid en de betrokken ondememingen.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 11. § I". Le Conseil est organise en 3 Chambres
appelees respectivement «la Chambre economique », «la
Chambre sociale » et «la Chambre des Classes moyennes».

Les Chambres economique et sociale sont composees de
12 membres, chaque categoric visee ^ 1'article 3, § 1" etant
paritairement representee.

La Chambre des Classes moyennes est composee de
12 membres comprenant:

— d'une part, les 7 representants des organisations repre-
sentatives des Classes moyennes siegeant au Conseil,

— d'autre part, de 5 membres designes par le Gouveme-
ment sur proposition des representants des Classes moyennes au
Conseil;

§ 2. Les Chambres economique et sociale sont competentes
pour adresser au Conseil, soit d' initiative, soit a sa demande, tout
avis ou proposition concemant des problemes generaux d'ordre
economique et social dans la Region de Bruxelles-Capitale.

La Chambre des Classes moyennes peut etre saisie par le
Gouvemement de la Region de Bruxelles-Capitale ou par un de

' ses membres, de toute demande d'avis concemant les problemes
generaux relatifs aux Classes moyennes dans la Region de
Bruxelles-Capitale.

Dans ce cas, les avis de la Chambre des Classes moyennes
sont transmis directement au demandeur.

La Chambre des Classes moyennes peut egalement emettre
des avis ou propositions d'initiative a 1'intention du Gouveme-
ment ou d'un de ses membres.

Dans ce cas, les avis ou propositions de la Chambre des
Classes moyennes sontaccompagnes d'un avis complementaire
du Conseil.

§ 3. Les Chambres peuvent inviter des representants des
membres du Gouvemement de la Region de Bruxelles-Capitale
a assister ^ leurs seances en qualite d'observateurs.

§ 4. Elles peuvent egalement faire appel ^ des experts, a des
groupes de travail permanents ou temporaires, et ce dans les
conditions fixees dans le reglement d'ordre interieur.

§ 5. Le President et le Vice-President du Conseil assument
la presiden'ce des Chambres economique et sociale conforme-
ment & 1'article 4, § 3, de la presente ordonnance.

Les membres de la Chambre des Classes moyennes elisent
en leur sein un president et un vice-president de role linguistique
different.

Le President et le Vice-Pr6sident de la Chambre des Classes
moyennes sont elus pour deux ans.

§ 6. La Chambre des Classes moyennes fixe les modalites
de son fonctionnement.

Art. 11. § 1. De Raad wordt ingedeeld in drie kamers,
respectievelijk «de Economische Kamer», «de Sociale
Kamer» en «de Kamer van de Middenstand» genoemd.

De Economische en Sociale Kamers bestaan uit twaalf
leden, waarbij eike in artikel 3, § 1, bedoelde categoric paritair
vertegenwoordigd is.

De Kamer van de Middenstand bestaat uit de twaalf
volgende leden:

— enerzijds de zeven vertegenwoordigers van de represen-
tatieve organisaties van de middenstand die zitting hebben in de
Raad;

— anderzijds vijf leden aangewezen door de Regering op
voordracht van de vertegenwoordigers van de middenstand in de
Raad.

§ 2. De Economische en Sociale Kamers zijn bevoegd om
aan de Raad elk advies te geven of voorstel te doen, uit eigen
beweging of op zijn verzoek, betreffende de algemene vraag-
stukken van economische of sociale aard die betrekking hebben
op het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

De Brusselse Hoofdstedelijke Regering of een van haar
leden kan aan de Kamer van de Middenstand allerhande verzoe-
ken om advies voorleggen betreffende de algemene vraag-
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stukken over de middenstand in het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest.

In dat geval worden de adviezen van de Kamer van de Mid-
denstand rechtstreeks aan de verzoeker bezorgd.

De Kamer van de Middenstand kan ook uit eigen beweging
adviezen uitbrengen ofvoorstellen doen aan de Regering ofeen
van haar leden.

In dat geval krijgen de adviezen of de voorstellen van de
Kamer van de Middenstand een bijkomend advies van de Raad.

§ 3. De Kamers kunnen vertegenwoordigers van de leden
van de Brusselse Hoofdstedelijke Regering uitnodigen om hun
zittingen bij te wonen als waarnemers.

§ 4. Ze kunnen tevens een beroep doen op deskundigen,
permanente of tijdelijke werkgroepen, onder de voorwaarden
vastgelegd in het huishoudelijk reglement.

§ 5. De Voorzitter en de Ondervoorzitter van de Raad zitten
de Economische en Sociale Kamers voor overeenkomstig ar-
tikel 4, § 3 van deze ordonnantie.

De leden van de Kamer van de Middenstand kiezen uit hun
midden een voorzitter en een ondervoorzitter van een verschil-
lende taalrol.

De Voorzitter en de Ondervoorzitter van de Kamer van de
Middenstand worden voor twee jaar verkozen.

§ 6. De Kamer van de Middenstand bepaalt haar werkwijze.
Pas d'observations?
Geen bezwaar? <>

— Adopte.
Aangenomen.

Art. 12. Le President represente Ie Conseil dans les actes
judiciaires et extrajudiciaires. Les actions du Conseil en deman-
dant ou en defendant, sont exercees au nom du Bureau et a la
diligence du President. Celui-ci intente les actions en refere et
les actions possessoires: il fait tous les actes conservatoires ou
interruptifs de la prescription.

Art. 12. De Voorzitter vertegenwoordigt de Raad in ge-
rechtelijke en buitengerechtelijke handelingen. De vorderingen
van de Raad, als eiser of als verweerder, worden ingesteld in
naam van het Bureau, op verzoek van de Voorzitter. Deze stelt
de vorderingen in kort geding en de bezitsvorderingen in: hij
stelt alle daden van bewaring of van stuiting van de verjaring.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 13. Le Conseil recoit une dotation annuelle inscrite au
budget de la Region de BruxelIes-Capitale.

Art. 13. De Raad krijgt eenjaarlijkse dotatie ingeschreven
in de begroting van het Brussels Hoofdstedelijk Gewest.

Pas d'observations?
Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

Art. 14. § I". Sont mis a la disposition du Conseil, les
membres du personnel transferes a la Region de BruxelIes-
Capitale en provenance du Conseil economique regional pour le
Brabant.

§ 2. Pendant une periode de six mois a dater de 1'entree en
vigueur de 1'arrete du Gouvemement fixant le cadre organique
du personnel du Conseil, il peut, en vue d'assurer le bon fonc-
tionnement du Conseil, etre deroge aux modalites de recrute-
ment applicables aux agents de cet organisme. Les droits de
preference et de priorite prevus par les lois des 3 aoflt 1919,
27 mai 1947 et 26 mai 1968, ne peuvent etre invoques pour les
premieres nominations aux emplois du Conseil.

Art. 14. § 1. De personeelsleden van de vroegere Gewes-
telijke Economische Raad voor Brabant, die aan het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest werden overgedragen, worden ter
beschikking gesteld van de Raad.

§ 2. Om de goede working van de Raad te waarborgen, mag
gedurende een periode van zes maanden te rekenen vanaf de
inwerkingtreding van hetbesluit van de Regering tot vaststelling
van het organiek kader van het personeel van de Raad, afgewe-
ken worden van de aanwervingsmodaliteiten die van toepassing
zijn op de personeelsleden van deze instelling. De voorkeurs- en
voorrangsrechten voorzien in de wetten van 3 augustus 1919,
27 mei 1947 en 26 maart 1968 kunnen niet ingeroepen worden
voor de eerste benoemingen bij de Raad.

M. le President. — A cet article, M. Galand, Mine Huyte-
broeck et M. Cauwelier presentent 1'amendement (n° 4) que
voici:

Bij dit artikel stellen de heer Galand, mevrouw Huytebroeck
en de heer Cauwelier volgend amendement (nr. 4) voor:

« Supprimer le second parag raphe de cet article. »

«Paragraaf2 van dit artikel te doen vervallen. »

La parole est a M. Galand.

M. Paul Galand. — Monsieur le President, nous avons deja
eu 1'occasion de defendre ce type d'amendement.

M. le President. — L' amendement et 1' article sont reserves.
Het amendement en het artikel zijn aangehouden.

Art. 15. L'arrete royal du 27juillet 1988 portant creation
d'un Conseil economique et social regional bruxellois, est
abroge.

Art. 15. Het koninklijk besluit van 27juli 1988 tot
oprichting van een Brusselse Gewestelijke Economische en
Sociale Raad, wordt opgeheven.

Pas d'observations?

Geen bezwaar?
— Adopte.
Aangenomen.

M. le President. — Nous procederons tout a 1'heure, au vote
nominatif sur les amendements, articles reserves et sur
1'ensemble du projet d'ordonnance.
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Wij zullen straks tot de naamstemming over de amendemen-
ten, aangehouden artikelen en over het geheel van het ontwerp
van ordonnantie overgaan.

PROPOSITION D'ORDONNANCE PORTANT CREA-
TION DE LA « REGIE FONCIERE DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE »

Discussion generate

VOORSTEL VAN ORDONNANTIE HOUDENDE DE
OPRICHTING VAN DE «GRONDREGIE VAN HET
BRUSSELS HOOFDSTEDELIJK GEWEST»

Algemene bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre dujour
appelle la discussion generate de la proposition d'ordonnance
telle qu'adoptee par la commission.

Dames en Heren, aan de orde is de algemene bespreking van
het voorstel van ordonnantie zoals door de commissie aangeno-
men.

La discussion g6nerale est ouverte.
De algemene bespreking is geopend.
La parole est a M. Smal, rapporteur.

(M. Beghin, Premier Vice-F'resident,
remplace M. Poullet aufauteuil presidentiel)

(De h. Beghin, Eerste Ondervoorzitter,
vervangt de heer Poullet als Voorzitter)

M. Christian Smal, rapporteur. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, Chers Collogues, la Commission de
1'Amenagement du Territoire, de la Politique fonciere et du
Logement a examine la proposition d'ordonnance portant crea-
tion de la « Regie fonciere de la Region de Bruxelles-Capitale».

La Commission a porte une tres grande attention a cette
proposition. L'intensite et la longueur de ses travaux en portent
temoignage, bien que plusieurs commissaires se soient plaints
de devoir travailler dans la precipitation, principalement pour ce
qui conceme 1'etude de 1'avis du Conseil d'Etat et des amende-
ments.

La Commission s'est reunie Ie 15 decembre 1993 et les
Sjuin, 29juin et 7juillet 1994, passant au crible articles et
amendements.

II apparatt au rapporteur que la Constance dans 1'effort dont
ont fait preuve les commissaires traduit leur sentiment qu'il
s'agit veritablement ici d'un probleme de societe tout a fait
majeuretd'un choix politique inevitable. Les arguments fouilles
et nombreux, avances parl'auteurprincipal de la proposition, de
meme que ceux, tout aussi fouilles et nombreux, invoques par
ceux des commissaires qui ne partagent pas la philosophic gene-
rale de la proposition, ont permis d'instaurer un debat qui n'a
laisse dans 1'ombre aucun detail, a imprime a la Commission un
rythme soutenu et a largement abord6 ce que doit etre, ou devrait
etre, une politique fonciere.

L'importance accordee a la proposition d'ordonnance qui est
soumise a notre Conseil s'explique tres certainement parce

qu'elle fait reference a la declaration de 1'Executif de 1989,
parce qu'elle emane du pouvoir legislatif— il s' agit d'une initia-
tive parlementaire — et parce qu'elle est presentee comme un
outil indispensable, compte tenu du caractere specifique de la
Region, tres sensible aux surchauffes du secteur immobilier.

Les travaux de la Commission ont invoque, & diverses repri-
ses, ces elements. Ainsi, parexemple, certains commissaires qui
pouvaient eventuellement admettre la creation d'une Regie
fonciere, en critiquaientl'organisation administrative et fonciere
telle que prevue par la proposition, tandis que d'autres, qui s'y
opposaient plus fermement, pensaient toutefois que si elle venait
a voir Ie jour, elle devrait s' occuper aussi de renovation urbaine,
ce qui n'est pas Ie cas.

Une tres large partie des debats a porte sur 1'evolution juridi-
que de la proposition d' ordonnance qui, dans son article 2 primi-
tif, creait« un organisme d'interet public, dote de la personnalite
juridique...» pour aboutir a un service a gestion separee.

Cet article 2 amendee cree «... au sein du Ministere de la
Region de Bruxelles-Capitale un service pluridisciplinaire orga-
nise en regie et gere suivant des methodes industrielles et
commerciales avec une comptabilite et un budget distincts de
celui des autres departements de la Region...»

L'ordonnance precise que cette regie fonciere agit«... sous
Ie couvert de la personnalite juridique de la Region de Bruxelles-
Capitale ».

Un commissaire oppose au principe de la Regie precise que,
si celle-ci est cr6ee, il prefere qu'elle soit inseree au sein de
1'Administration regionale.

Pour les auteurs de la proposition d'ordonnance, ce systeme
est une traduction plus fidele de la declaration de 1'Executif de
1989 qui fait expressement reference a une Regie fonciere regio-
nale «integree au sein de 1'Administration, tout en ayant des
moyens et une comptabilite separee de celle-ci». Cette disposi-
tion fut rappelee a diverses reprises aux commissaires qui
s'interrogeaient sur 1'opportunite de creer un nouvel instrument
juridique de «renovation urbaine»; Ie systeme est presente
comme souple et devant s'adapter aux circonstances.

Pour certains commissaires, une ordonnance n'etait pas
necessaire comme cela aurait du etre Ie cas s'il s'etait agi d'un
pararegional de type A. Au demeurant, les missions de la Regie
sont, selon un autre commissaire, decrites de maniere trop large.
C'est d'ailleurs autour du role exact de la Regie, de ses compe-
tences et de sa gestion que ceux qui etaient peu favorables a la
proposition d'ordonnance, ont ramene Ie debat a de nombreuses
reprises, un commissaire disant meme qu'il ne comprenait pas
pourquoi «les missions doivent etre reprises dans 1'ordonnance
puisque Ie Gouvernement pourrait, de toutes facons, confier ces
missions a la Regie ». Ce membre a 1'impression «que 1'on veut
figer une situation et etre a la limite de la personnalite juridi-
que...».

Le Secretaire d'Etat a fait valoir, a ce propos, que Ie service a
gestion separee est cree par ordonnance, ce qui est indispensa-
ble. II faut prevoir la base budgetaire et comptable pour en assu-
rer le financement. II est done logique de specifier les missions
de la Regie qui vont se concretiser dans un budget.

Le Gouvernement, selon le Secretaire d'Etat, entend done
ajouter a 1'ordonnance les elements qui lui paraissent impor-
tants. Mais il ne s'agit pas d'etre exhaustif: le texte reprend le
terme «notamment».

Pour 1'auteur principal de la proposition, 1'enjeu prioritaire
de la Region de Bruxelles-Capitale est 1'acces au logement,
voire 1'accroissement du nombre de ses habitants. Des lors, la
Regie peut parfaitementjouer son role en etant complementaire
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des autres outils regionaux et communaux; elle gerera un nom-
bre suffisant de logements, elle s'occupera particulierement de
la preservation d'elements symboliques du tissu urbain, elle
gerera Ie patrimoine prive de la Region et devra fonctionner en
s'appuyant surune structure souple « sans tomberdans les regles
strictes de 1'annalite budgetaire», ce que regrette un commis-
saire qui avait reclame la creation d'un «fonds budgetaire
alimente par des credits variables ».

En fait, 1'article 11 « alimente un fonds en vue de r6aliser les
objectifs de la Region...». Un fonds sui generis, fut-il precise
lors des debats.

Un amendement supprime Ie droit de preemption, initiale-
ment prevu a 1'article 3 qui dispose que «... la Regie fonciere
met en ceuvre les expropriations necessaires a 1'exercice de sa
mission, dans Ie cadre des decisions du Gouvemement». La
notion de «mise en oeuvre» suscitera un long debat.

Pour 1' auteur de la proposition, la Regie prfisente 1' avantage
d'etre un outil dont 1'usage peut etre module selon les circons-
tances. II rappelle que la Regie doit permettre d'aider les fonc-
tions faibles face a la speculation immobiliere. C'est ce carac-
tere de « modulations, et aussi les rapports de la Regie avec les
communes, qui suscitent certaines interrogations de membres de
la Commission. L'auteur de la proposition, de meme que Ie
Secretaire d'Etat, seront amenes, a plusieurs reprises, a preciser
quelle sera la place de la Regie au sein du Ministere de la
Region, son r61e, sa structure et son utilite. Son fonctionnement
juridique est simple: il s'agit d'un service interne \
1'Administration et 1'article 8, amende, precise bien que « ... Ie
Gouvemement exerce la gestion de la Regie fonciere ».

Les acquisitions immobilieres de la Regie s'opereront via la
personnalite juridique de la Region. Un amendement a
1'article 26, devenu 1'article 22,repondalacrainteexprimeepar
des commissaires d'assister a des designations abusives:
1'essentiel du personnel de la Regie sera forme par des agents de
1'Administration regionale. Un auteur de la proposition precise
que les fonctionnaires detaches par la Region garderont leur
statut. La Regie fonciere n'aura pas de cadre propre.

En conclusion, les travaux de la Commission se sont acheves
sur de nombreuses interrogations, mais aussi sur des declara-
tions tres fermes des auteurs de la proposition d'ordonnance et
du Secretaire d'Etat representant Ie Gouvemement. Aux
commissaires qui se demandent si un organisme sans personna-
lite juridique peut etre utile, les seconds repondent que tous les
elements sont reunis pour qu'il puisse demontrer son efficacite
et, qu'en tout etat de cause, c'est du Gouvemement regional que
dependra directement 1'avenir de la Regie fonciere.

L'ensemble de la proposition d'ordonnance, telle
qu' amendee, a et6 adopte, Ie 7 juillet, par huit voix centre une et
une abstention.

Le rapport qui vous est soumis a etc approuve Ie 12 juillet
1994 par 10 voix et une abstention.

C'est 1'occasion pour moi de souligner le travail remarqua-
ble de nos fonctionnaires qui n'ont pas perdu un mot des longs
echanges que nous a valu cette proposition d' ordonnance, travail
qui m'a ete precieux pour rediger la synthese que j'ai eu
1' honneur de vous presenter. (Applaudlssements sur les banes de
la majorite.)

M. le President. — La parole est ^ M. Moureaux.

M. Serge Moureaux. — Monsieur le President, Chers
Collegues, la proposition d'ordonnance portant creation de la
Regie fonciere est une proposition que j'ai eu 1'honneur de depo-
ser avec certains de nos collegues qui ont, comme moi, participe

activement ^ sa presentation, sa defense, sa discussion et son
amelioration en commission,

M. Marc Cools. — On ne vous y a pas beaucoup entendu!

M. Serge Moureaux. — Ces Collegues sont les suivants:
Jean-Pierre Comelissen pour le FDF, Michiel Vandenbussche
pour le SP et Jan De Berlangeer pour la VU.

Cette proposition d' ordonnance participe a la politique mise
en oeuvre par le Gouvemement depuis 1989.

L'objectif fondamental de garder et de regagner des habi-
tants dans notre Region implique en effet une politique urbanisti-
que — planification et reglementation —, mais aussi fonciere.
La declaration de 1'Executifde 1'epoque determinait les acteurs
d'une telle politique. Parmi eux figurait expressement la Regie
fonciere regionale. C'est done 1'execution d'un point essentiel
de la declaration du Gouvemement regional que nous discutons
aujourd'hui.

Lors de la discussion du budget 1994, le Ministre-President a
reaffirme clairement son attachement a la creation d'une Regie
fonciere tout en laissant 1'initiative au Conseil regional, a partir
de la proposition que nous avions deposee.

L'avis du Conseil d'Etat a etc demande sur la proposition et
sur les principaux amendements, dans la mesure ou ils modi-
fiaient la structure de base de la Regie. Cet avis ne comporte pas
d'objection fondamentale sur le principe de la creation d'une
Regie fonciere regionale, que ce soit sous la forme d'une insti-
tution dotee de la personnalite j uridique ou de celle qui a ete fina-
lement choisie, d'un service ^ gestion separee. Les observations
du Cpnseil d'Etat sont essentiellement d'ordre technique et ont
ete, pour la plupart, rencontrees par les amendements qui ont ete
introduits et votes en commission.

J'ai expose en commission les differentes raisons pour
lesquelles il est utile de doter la Region d'un instrument perfbr-
mant en matiere fonciere, agissant directement sur le terrain et
pouvant rapidement intervenir pour reguler le marche. Cela
n'est possible qu'a travers un instrument comme une R6gie
fonciere et non via les moyens traditionnels des administrations
publiques, handicapees par trop de lenteurs administratives.

Le role premier de la Regie sera done d'intervenir en quality
de regulateur du marche lors des soubresauts ^ la hausse ou a la
baisse car, dans les deux cas, les consequences de ces fluctua-
tions sont catastrophiques pour 1'ensemble de la Region et pour
les locataires en particulier.

La Regie doit etre le moteur d'operations de securisation des
proprietaires et occupants dans les quartiers ou existe une forte
pression immobiliere. Elle doit egalement etre 1'initiatrice
d'actions de restructuration du tissu urbain et doit promouvoir
toute initiative susceptible d'avoir un effet d'entraihement sur le
patrimoine immobilier prive.

Nous ne concevons bien sur pas la Regie fonciere comme
une sorte de super-institution qui va regler magiquement tous les
problemes fonciers a Bruxelles.

Elle n'a pas pour vocation de se substituer aux autres outils
regionaux mais bien de les epauler, d'etre un complement de
ceux'-ci.

En ce qui conceme la forme juridique, la proposition initiale
prevpyait la creation d'un organisme d'interet public dote de la
personnalite juridique. La discussion avec certains partenaires,
notamment de la majorite, nous a convaincus de ne pas multi-
plier les organismes para-regionaux et d'integrer la Regie dans
1'Administration regionale, sous la forme d'un service a gestion
separee. Cette solution est tout a fait conforme au mode de fonc-
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tionnement souple et a la rapidite d'action que nous souhaitons
donner a la Region pour qu'elle puisse intervenir de facon effi-
cace dans les mecanismes fonciers.

De plus, et c'est ce qui nous a attires vers cette solution, elle
est confonne a la lettre de la declaration gouvernementale. Elle a
done entratne la modification de 1'article 2 et, par ricochet,
plusieurs amenagements des articles suivants.

En ce qui conceme Ie patrimoine et Ie financemeht, la
Region est appelee a gerer du patrimoine prive de la Region,
c'est-a-dire du patrimoine qui n'est pas affecte a une fonction
publique.

Son patrimoine de depart sera constitue de 1'actifsubsistant
de 1'ancienne Regie de 1'Agglomeration. Je ne referai pas ici
1'historique de sa liquidation, ni un expose de sa situation
actuelle, ni une hagiographie, ni une illustration de grands meri-
tes de cette regie que j'ai dirigee pendant si longtemps. Un
dossier complet — et convaincant, selon moi — a en effet ete
remis aux membres de la Commission.

Qu'il me soit cependant permis de rappeler Ie role important
que la Regie d' Agglomeration ajoue au cours d' une decennie ou
la pression immobiliere sur Bruxelles etait extremement forte.
La Regie d'Agglomeration a permis de realiser Ie sauvetage des
superbes immeubles de la rue 'aux Laines, voues par tout Ie
monde a 1'epoque, a la destruction. Elle a nnene une operation
pilote de renovation portant sur pres de septante immeubles dans
Ie quartier Botanique en recourant au systeme de la « renovation
tiroir» et de la renovation legere pour eviter une substitution de
population. Ce type d'experiences fait aujourd'hui 1'objet
d'etudes tres serieuses de la part de centres universitaires,
lesquels ont pu demontrer les qualites et les resultats probants de
cetyped'entreprises.

Bien que la Regie d'Agglomeration n'ait jamais eu acces
aux primes ou subsides regionaux de quelque sorte que ce soit
pourses operations foncieresou de renovation, elle constituerait
aujourd'hui un capital non negligeable pour la Region et serait
largement beneficiaire sans la modification, en 1987, de la loi
sur les agglomerations, modification due a M. de Donnea et,
qu'en termes plus vifs, on pourrait appeler Ie « hold-up de
1987». :

Dans les documents qui ont ete joints au dossier, je n'ai pas
pu roister au plaisir de rappeler, a 1' intention de ceux qui croient
aujourd'hui decouvrir 1'eau chaude ou Ie fil a couper Ie beurre, Ie
programme pluriannuel que votait Ie Conseil d'Agglomeration
Ie 21 decembre 1977—j' attire votre attention sur cette date-
en ce qui concerne la Regie d'Agglomeration.

Dans ce programme, qui prouve qu' on peut avoir des visions
a long terme, on envisageait deja d'acheter 15 hectares a
Anderlecht, rue Bollinckx, pour y reserver Ie terrain en vue de la
construction de la station d'epuration et de potabilisation des
eaux.

(M. Poullet, President.
reprend place aufauteuil presidential)

(De heer Poullet, Voorzitter,
treedt opnieuw als Voorzitter op)

On envisageait aussi de reserver Ie terrain de la zone agricole
et de delassement de 112 hectares de La Pede. On prevoyait
1'acquisition des immeubles numeros 4 a 56 de la rue aux
Laines. On envisageait 1'amelioration des acces du Pare
Leopold et 1' acquisition de 6 hectares au Bempt, pour construire
une zone de logements, d'entreprises et une zone a vocation
sportive. Certains projets ont effectivement ete realises, celui de
la rue aux Laines, notamment.

M. Eric Andre. — A quel prix!

M. Serge Moureaux. — On envisageait aussi la reservation
du terrain de la zone agricole de 20 hectares de Molenbeek-
Saint-Jean et 1'acquisition de 1'hotel Hannon a Saint-Gilles qui
etait menace de demolition. A 1'epoque, ce fut d'ailleurs un inci-
tant utile a la protection de ce patrimoine. On envisageait aussi la
protection de 1'hotel Hamesse a Saint-Josse-ten-Noode. On
projetait — c'est interessant — de s'occuper en une premiere
phase de 11 hectares sur les 40 du Kauwberg & Uccle et de
12 hectares a la Foresterie a Watermael-Boisfort. On pensait
egalement a sauver les immeubles de la rue Saint-Lambert a
Woluwe-Saint-Lambert.

Bien entendu, la Regie d'Agglomeration n'a pu realiser tout
ce qui etait repris a son programme pluriannuel, mais elle en a
realise une partie, montrant par la son efficacite et son utilite. En
effet, aujourd'hui, la valeur des biens acquis par la R6gie
d'Agglomeration a suivi lacourbe de 1'immobilier bruxellois et
est largement superieure a ce que representent leur cout d'achat,
les charges d'emprunt et les frais de renovation. Si Ie Bempt et
les immeubles de Saint-Josse etaient toujours dans Ie patrimoine
de la Regie, nous transfererions a la Region un patrimoine d'une
tres grande valeur, ce qui constituerait pour elle un tres gros
benefice dans la situation financiere difficile dont parle souvent
M. Andre.

J'ai fait ce retour en arriere non pour polemiquer ou pour
justifier mon action passee, mais pour souligner combien peut
etre utile au pouvoir regional une regie mieux dotee que ne 1' etait
la Regie d'Agglomeration.

Une dotation est prevue ainsi que 1'intervention eventuelle
de la Region dans les deficits. Toutefois, je considere qu'a
terme, la Regie fonciere regionale ne devra rien couter a, la
Region. II y a lieu de faire une prevision, avec des courbes qui se
croisent: dans un delai raisonnable, une regie doit pouvoir
s'autofinancer. Peut-etre est-ce la 1'origine de 1'opposition si
virulente de M. Andre et du PRL a cette proposition. II semble
exister une conception neo-liberale, a moins queje ne doive dire
« archeo-liberale», qui considere qu'il faut evidemment privati-
ser les profits tout en laissant les pertes a la collectivite. Tout
comme mon groupe, j'ai toujoiirs eu une autre conception des
choses. Nous considerons qu'une entreprise publique ne doit pas
etre une charge pour la collectivite publique mais bien un outil
permettant d'intervnir dans 1'equilibre economique d'une
region, et ce sans couter necessairement de 1'argent au citoyen.
Je suis toujours epouvante de constater que les liberaux ne
concoivent d'outil public que deficitaire.

M. Marc Cools. — Vous ne connaissez pas nos idees, vous
les denaturez. .

M. Serge Moureaux. — II suffit de vous lire et de vous
entendre. En commission. Monsieur Cools vous avez defendu
1'idee que la Regie devrait apporter une aide, notamment intel-
lectuelle et de foumiture de services, aux services communaux
— ce qui est une tres bonne idee et qui fait partie des objectifs —
mais gratuitement!

Votre proposition met done d'emblee la Regie fonciere en
deficit. II est clair que Ie projet liberal, comme vous Ie defendez
aujourd'hui, s'inscrit dans une optique de societe publique en
deficit. Tous les profits vont au prive, tandis que les deficits sont
reserves au secteur public!

M. Marc Cools. — Les communes, c'est Ie prive?

M. Serge Moureaux. — Voyons, monsieur Cools.
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M. Marc Cools. — J'ai ecoute vos propos et je constate
qu'ils ne respectent pas toujours la declaration gouvernemen-
tale.

M. Serge Moureaux. — Vous nous expliquerez cela en
detail tout a 1'heure, monsieur Cools.

II appartiendra au Gouvemement d'etablir 1'inventaire gene-
ral et Ie bilan de depart de la Regie. On peut considerer qu'il
serait logique que la Regie reprenne a sa charge les emprunts lies
aux immeubles transferes. II serait, par centre, aberrant de lui
faire supporter les charges d'emprunts liees aux immeubles du
Botanique et du Bempt qui avaient et6 soustraits a son patri-
moine pour etre offerts aux communes de Saint-Josse et de
Forest. Ce serait en effet une maniere singuliere de paralyser
d'emblee 1'outil que 1'on veut mettre a la disposition de la
Region pour sa politique fonciere.

Le Gouvemement exercera la gestion de la Regie fonciere
dans le cadre des delegations de competences accordees en son
sein ou au benefice d'un secretaire d'Etat.

La mise en place d'un comit6 consultatif qui regroupera les
principaux acteurs de la politique fonciere dans notre Region est
prevue. Ce comitii sera consulte sur la politique globale et les
programmes d'action. II n'est pas appele a intervenir au niveau
des decisions, la Regie devant conserver sa souplesse de fonc-
tionnement et sa rapidite d'action.

Le personnel de la Regie fonciere sera du personnel de
1'administration regionale mis a la disposition de la Regie.

J'estime que toutes les critiques formulees par rapport au
texte initial, sur 1'hypothese de la constitution d'un personnel
propre sur la base de primonominations ou de derogations aux
regles de recrutement, doivent aujourd'hui s'effacer puisque le
texte adopte en Commission prevoit que le personnel de la Regie
proviendra de la Region.

Nous avons preyu logiquement que le personnel affecte a la
liquidation de 1'ancienne Regie d'Agglomeration soit affecte
prioritairement a la Regie fonciere regionale. De meme, il a paru
equitable que les personnes qui ont travaille a 1'ancienne Regie
d'Agglomeration puissent, si elles le souhaitent, obtenir une
priorite de reaffectation au sein de la Regie fonciere regionale.
Cette disposition ne vise evidemment pas les gens qui ont quitt6
1'administration.

• Comme je 1'ai dit, il n'a pas ete prevu de recourir a des
primonominations, critique souvent formulee a 1'encontre de la
majorite lorsqu'elle met en place des institutions ou des outils de
ce genre.

J'en arrive a ma conclusion. Par cette proposition, nous
avons voulu doter la Region d'un outil performant en matiere
fonciere. II ne faut pas imaginer que cet outil pourra a lui seui
reguler le march6 fancier aBruxelles et nous sommes tout a fait
conscient de ses limites.

II faut done le considerer pour ce qu'il doit etre, a savoir un
element qui fait partie de tout un dispositif, un outil qui pourra
etre utilise de maniere moderee et discrete, lorsque les circons-
tances seront favorables, et de maniere intensive quand il faudra
agir dans certains quartiers ou face a des investisseurs qui
destructurent 1'ensemble du marche.

Cet outil n'est pas, comme 1'a presente M. Eric Andre en
exigeant que le FDF se rallie au PRL dans ce vote, un instrument
destine a menerune politique «collectiviste» aBruxelles. C'est
une ridicule caricature.

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — Les liberaux
adorent ce terme.

M. Serge Moureaux. — Cette Regie ne porte en rien
atteinte au droit de propriete et peut, au contraire, collaborer
avec le secteur prive, comme 1'avait fait 1'ancienne Regie
d'Agglomeration. Cette demiere avait largement associe le
secteur prive de 1'entreprise a la renovation d'immeubles,
comme au quartier du Botanique, en permettant a certaines
entreprises bruxelloises, qui en avaient perdu 1'habitude, de se
«redoter» d'un ensemble plus vaste de possibilites
d'intervention dans certains travaux qui n'etaient plus executes a
cause d'une derive vers la construction systematique en beton.

Le Gouvemement disposerabientot de cet outil. II lui appar-
tiendra de mettre en place les conditions les meilleures pour qu'il
puisse pleinement remplir le r61e qui lui est assigne.

Le groupe socialiste votera cette proposition avec grande
satisfaction puisqu' elle constitue 1'aboutissement d' une volontd
politique tres nette de sa part, mais il verifiera si le Gouveme-
ment utilise 1'outil comme il convient et met en place les instru-
ments qui le rendront efficace et performant. (Applaitdissements
sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Andre.

M. Eric Andre. — Monsieur le President, Monsieur le Mi-
nistre, Chers Collegues, le debat qui s'ouvre, ce jour, sur la
proposition d'ordonnance portant creation de la Regie fonciere
de la Region de Bruxelles-Capitale risque d'etre hautement
passionne, a defaut d'etre passionnel.

Cette proposition est clairement le reflet d'un choix de
societe et il est done normal que le debat autour de celle-ci fasse
apparaitre les differences ideologiques qui existent au sein de
cette assemblee.

II est non seulement normal mais sain qu'a cette occasion,
nous puissions sortirde ce que d' aucuns appellent le « consensus
mou» pour en revenir au vrai debat d'idees.

Ce sera egalement 1'occasion de se compter, au sein de cette
assemblee, entre les tenants d'une economic liberate et ceux qui
pensent que tout peut etre regl6 par la planification et
1'intervention directe du secteur public comme acteur economi-
que.

Pour nous liberaux, le r61e du secteur public est avant tout de
defmir les regles du jeu et de corriger les dysfonctionnements
des marches par des incitants qui modifient le comportement des
agents economiques.

Mais le role des pouvoirs publics n'est pas, selon nous,
d'intervenir directement comme acteur economique dans les
marches quels qu'ils soient.

II nous semble done malsain, au plan du role des pouvoirs
publics, et illusoire en terme d'efficacite que la Region bruxel-
loise, directement ou indirectement, a travers un instrument tel
que le serait la Regie fonciere, se (argue de vouloir reguler le
march6 du logement.

Si vous le permettez, je reviendrai plus tard sur le fond de la
proposition dont nous avons a debattre.

Cette proposition plus connue, done, sous le nom de
« proposition Moureaux », a en fait etc deposee il y a maintenant
plus d'un an, plus exactement le 21 avril 1993 parM. Moureaux.
Elle temoigne, de la part de 1'auteur de la proposition, d'une
perseverance rare.

En effet, M. Moureaux qui a longuement preside l'ex-R6gie
d'Agglomeration et preside d'ailleurs toujours le college des
liquidateurs de la Regie de l'Agglom6ratiori, n'a eu de cesse
depuis cinq ans que de vouloir recreer ce «machin» auquel il
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s'etaitprogressivement identifie. M. Moureaux en fait done une
affaire personnelle.

II n'ajamais digere que, par la loi du 21 aout 1987,.portant
des dispositions relatives a la Region et a 1'Agglomeration
bruxelloise, «sa» regie ait etc mise en liquidation.

La Regie d'Agglomeration a ete creee en vertu de
1'article 59 de laloi du 26 juillet 1971 organisant les agglomera-
tions et les federations de communes. Mais ce n'est que par deli-
beration du 17 mars 1976 du Conseil d'Agglomeration approu-
vee par arrete du 23 avril 1976, que la Regie d'Agglomeration a
ete constituee.

Pendant de longues annees, 1'absence de transparence dans
son fonctionnement et Ie peu d' efficacite de son action ont ete au
centre de diverses polemiques entre son President et les diffe-
rents Ministres de tutelle qui se sont succedes.

Faute de disposer de comptes approuves, cette institution
etait devenue, au fil du temps, totalement hors de controle.

C'esten 1987, commeje 1'ai mentionne tout al'heure, qu'^
1'occasion d'une loi modifiant les competences de
1'Agglomeration bruxelloise et lui retirant, notamment, les
competences en matiere d' amenagement du territoire et de reno-
vation, qu'il a ete mis implicitement fin a I'ex-Regie
d'Agglomeration.

En effet, 1'article 25 de la loi du 21 aout 1987, modifiant la
loi organisant les Agglomerations et federations de communes et
portant des dispositions relatives a la Region bruxelloise, precise
que —je cite: « Le Roi regie par arrete delibere en Executifde la
Regie bruxelloise» — ^ 1'epoque, 1'Executif faisait toujours
partie de 1'Etat central — «les modalites du transfert total ou
partie ^ 1'Etat ou a un organisme d'interet public soumis a la
tutelle de 1'Executif de la Region bruxelloise, selon le cas, des
biens, des droits et obligations que 1'Agglomeration bruxelloise
a acquis ou conclus ji 1'occasion de 1'exercice des attributions
dans les matieres pour lesquelles elle n'a plus de competence a
partir de 1'entree en vigueur de cette loi».

Cette loi, votee par la majorite de 1'epoque, a savoir: le PRL,
le VLD — alors, le PVV — mais egalement votee par vos parle-
mentaires, Mesdames et Messieurs du CVP et PSC — M. Thys
etant d'ailleurs un des coauteurs de cette loi aux cotes de M. de
Donnea, alors Ministre de la Region bruxelloise, et de
MM. Dehaene et Gol en leur qualite de Ministres des Reformes
institutionnelles — done cette loi, votee avec le concours du
PSC et CVP, decidait la mort de la Regie d'Agglomeration et le
transfert de son patrimoine a la Region; soit, le contraire de ce
qui nous est propose de voter aujourd'hui.

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — Quelle mauvaise
foi!

M. Eric Andre. — Lors de 1'examen de cette loi, certain
membre de votre parti, Monsieur Moureaux, avait martele des
propos tres durs, en commission du Senat;j 'en cite un au hasard:
«II — le membre en question — estime que derriere la suppres-
sion de la Regie d'amenagement et de renovation se cache un
reglement de comptes ideologique. C'est une mesure qu'il
deplore profondement et que son parti n'est pas pret d'oublier.»

II y avait de la revanche dans 1'air!
Et pourtant, dans la loi speciale du 12 janvier 1989, relative

aux institutions bruxelloises — c'est votre frere, Monsieur
Moureaux, M. Philippe Moureaux, a 1'epoque non seulement
Ministre de la Region bruxelloise, mais egalement Ministre des
Reformes institutionnelles, qui en etait un des promoteurs — et
pourtant done, dans cette loi du 12 janvier 1989, alors que

d'autres articles de la loi de 1987 ou meme de 1971 relative ^
1'Agglomeration sont modifies, 1'article 25, lui, reste inchange.

J'en conclus done qu'en 1989, le PSC et plus singulierement
le PS n'ont pas souhaite remettre en selle la regie entre-temps
mise en liquidation.

En fait. Monsieur Moureaux, vous etes le seui ^ avoir, centre
vents et marees, voulu ou toujours souhaite faire revivre ce que
vous considerez quelque part comme 1'oeuvre de votre vie.

Fort habilement, vous avez reussi, d'ailleurs, ^ faire inserer
une phrase dans la declaration de 1'Executif— qui ne s'appelait
pas encore Gouvernement — qui laissait a penser que la creation
d'une Regie fonciere etait un objectif prioritaire de 1'Executif.

Force est de constater qu'il n'y avait apparemment pas
d'urgence, puisque quatre ans apres sa constitution, le Gouver-
nement n'avait toujours introduit aucun projet dans ce sens, et ce
n'est certainement pas faute d'avoir ete aiguillonn6 par vos
soins. Monsieur Moureaux, puisque, chaque annee, & 1'occasion
de la confection du budget, voire des ajustements, vos seules
questions precises n'ont toujours porte que sur 1'inscription de
moyens budgetaires pour cette Regie a constituer.

Lors de la recente discussion du budget 1994, vous arrachiez
au Ministre-President ce que vous estimiez etre une approbation
quand il vous confirmait que le Gouvernement ne prendrait
aucune initiative en la matiere et qu'il en laissait — tres habile-
ment d'ailleurs — 1'initiative au Conseil Regional, c'est-a-dire,
Monsieur Moureaux, a vous.

C' est tout dire sur la volonte politique du Gouvernement et le
consensus qui existait ou qui existe en son seih.

Vous etes. Monsieur Moureaux, perseverantJe 1'ai dej& dit,
voire parfois entete, mais en politique, c'est'parfois une vertu.

Aussi avez-vous, le 21 avril 1993, depose une proposition
visant, ni plus ni moins, a recreer I'ex-Regie d'Agglomeration.
Cette proposition reprend d'ailleurs 1'essentiel des articles qui
figuraient dans 1'arrete royal du 23 avril 1976, creant la Regie
d'Agglomeration.

Done, sept ans apres la mise en liquidation de la Regie
d'Agglomeration decidee par un Gouvernement liberal/social-
chretien et non remis en cause par les Gouvemements successifs
auxquels le PS a pourtant participe, vous nous proposez,
Monsieur Moureaux, purement et simplement, de recreer cette
regie. Du moins est-ce votre objectif!

Jusque la, les choses sont claires.
Vous souhaitez, vous. Monsieur Moureaux, que la Region

dispose d'un instrument ayant la plus grande autonomie possible
et, dans votre texte initial, vous optez pour la forme dun parasta-
tal de type A, c'est-a-dire, une regie autonome disposant d'une
personnalitejuridique propre, sous 1'autorite directe du Gouver-
nement ou de son Ministre competent, mais beneficiant d'une
large delegation de competences.

C'est ici que les choses se sont corsees. La majorite, et
devrais-je meme peut-etre dire une partie du groupePS, ne veut
pas reediter 1'experience de la Regie d'Agglomeration. Mais
comme vous vous faites insistant et que vous savez manier le
chantage, la majorite s'emploie ^ amender votre proposition
•xpour la rendre», nous dit-elle, « acceptable ».

C'est le terme employe, Monsieur Moureaux.
Vos allies d'aujourd'hui — et certains de vos camarades,

Monsieur Moureaux — se felicitent ainsi d' avoir detricote votre
texte en introduisant plus de 40 amendements, leur objectif—
puisqu'il fallait bien vous donner quelque chose — de reduire
1'autonomie de la Regie a constituer.
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Aussi, se sont-ils opposes a la creation d'un parastatal A
disposant de la personnalite juridique. Alors, vous avez, vous,
Monsieur Moureaux, en fin politique, negocie. Je vous imagine
seui contre tous. Us ne veulent pas d'un parastatal? Vous vous
repliez sur un service a gestion separee, mais auquel vous veillez
que 1'ordonnance donne une autonomie quasiment equivalente.

Vous negociez bien, Monsieur Moureaux. Vous pouvez etre
fier, vous avez gagne; a moins que certains tout a 1'heure ne se
ressaisissent... Vous les avez roules. Comme on dit chez nous:
vous les avez bien eus! ,

Mon Collegue, Marc Cools, Ie demontrera tout a 1'heure, ce
service, a gestion separee, se voit, par votre proposition
d'ordonnance, quasiment dote des memes pouvoirs que Ie para-
statal que vous vouliez creer. Ce service ne s'integrera pas dans
1'administration, aura une autonomie non seulement budgetaire,
mais egalement comptable... Et les pouvoirs de gestion jouma-
liere, comme Ie definit 1'article 8, qui seront, sans conteste,
confies a son dirigeant, sont exorbitants.

Cette ordonnance, si elle etait votee, recreerait un
«machin», qui echapperait vite a tout controle. Mais cela,
Monsieur Moureaux, est sans doute pour vous, aujourd'hui. Ie
cadet de vos soucis. Ce qui importe pour Vous, c'est de pouvoir
reguler Ie marche. Vaste ambition s'il en est.

Depuis des lustres, vous continuez, Monsieur Moureaux, a
caresser 1'idee de vouloir reguler Ie marche immobilier a
Bruxelles, un marche qui, selon les informations qui nous ont et6
foumies en commission, est de 1'ordre de 100 milliards par an.

100 milliards de transactions immobilieres par an! Meme en
ne prenant que les transactions qui portent sur 1'immobilier resi-
dentiel. Ie montant est encore d'environ 50 milliards par an.

Que pouvez-vous esperer faire avec quelques dizaines de
millions, meme avec 100 millions par an? Vous — ou votre
regie — ne peseriez que 0,2 pour cent du marche immobilier
global. Alors, chimeres...

M. Serge Moureaux. — Si vous trouvez la Region si ridi-
cule, je voudrais savoir pourquoi vous etes tellement enclin a
vous opposer a la creation de cet outil ridicule et pourquoi tant de
promoteurs immobiliers vous demandent de monter a I' assaut de
ce type de proposition.

M. Marc Cools. — Ces propos sont inacceptables,
Monsieur Ie President. C'est une attaque personnelle.

M. Serge Moureaux. —Expliquez-moi pourquoi vous etes
tellement ardent a combattre cette proposition, si elle n' a aucune
utilite dans la regulation du marche.

M. Eric Andre. — Elle n' a aucune utilite. Heureusement, Ie
ridicule ne tue pas. Monsieur Moureaux.

M. Serge Moureaux. — II vous est difficile de repondre,
Monsieur Andre.

M. Eric Andre. — Ne vous inquietez pas,je vous repondrai
tout a 1'heure.

L'experience de la Regie de 1'Agglomeration ne vous a
apparemment pas suffi. Au contraire, elle a developpe en vous
ce queje qualifie de «complexe capitaliste de certains socialis-
tes ». Rassurez-vous, je crois que cela se soigne.

Monsieur Moureaux, nous ne sommes pas d'accord sur Ie
role qu'il convient de donner aux pouvoirs publics dans la regu-
lation d'un marche quel qu'il soit. Vous venez encore d'en
donner la preuve. Nous ne serons jamais d'accord. Je ne vais
done pas essayer de vous convaincre.

Mais par centre, Mesdames et Messieurs du PSC, du CVP,
du FDF, et meme certains du PS, j'essaie encore de vous

convaincre que vous commettriez une grave erreur en volant
cette ordonnance. Certains d'entre vous, gentiment, ou pour
calmer mon courroux, sans doute, m'ont dit de ne pas
m'inquieter, que ce n'etait qu'un service administratif.

Faut-il, comme Mme Nagy n'a d'ailleurs pas manqu6 de Ie
souligneren commission, une ordonnance pour creer un service
au sein de 1'administration?

Ou alors, en admettant qu'il s'agisse d'un service special, on
aurait pu imaginer une ordonnance en trois articles, habilitant
simplement Ie Gouvemement a constituer, au sein de
1' administration de la Region, un service a gestion separee. Cela
aurait suffi. J'ai d'ailleurs, Monsieur Ie President, et au-dela des
nombreux amendements que mon groupe deposera aux diffe-
rents articles, presente un amendement en ce sens. Je ne dis pas
que nous 1'aurions votee les yeux fermes, mais au moins une
telle ordonnance aurait eu Ie merite de la transparence et de lever
toute ambiguite.

Le Conseil d'Etat ne dit rien d'autre lorsqu'il suggere de
supprimer nombre d'articles en supposant, dit-il, que 1'idee du
legi slateur est de creer un service a gestion separee. Voila bien le
probleme. Le texte actuel est ambigu quant a la nature de
1' autonomie dont beneficierace service et sur 1'obligation qui est
faite de le creer.

Se voulant toujours rassurants, certains de vos allies,
Monsieur Moureaux — je n'oserais pas utiliser le mot
d'associes—nous affirment, dans les coulisses bien sflr, que s'il
etait cree, a part 1'inventaire qu'il faut bien etablir, ce service ne
ferait rien "d'autre.

Je 1'ai dit tout a 1'heure, faut-il une ordonnance pourcreerun
service ? Faut-il une ordonnance pour realiser un simple inven-
taire? Faut-il, par ordonnance, organiser aujourd'hui un service,
une structure que 1'on s'engage par ailleurs a defaire demain ?
Poser la question, c'est sans doute y repondre.

En tout cas, devant cette Assemblee, je prends, au nom de
mon groupe, 1'engagement de tout faire pour supprimer— voire
en tout cas limiter — 1'autonomie de ce nouveau machin qu'on
nous impose aujourd'hui.

Monsieur Moureaux, vous etes peut-etre perseverant dans la
defense de vos ideaux, mais moi aussi, nous aussi. Nous ne
voulons pas d'une Regie fonciere regionale qui jouerait au
speculateur immobilier sous le convert d'une pretendue fonction
de regulation de marche.

La politique fonciere releve du Gouvemement et c'est a lui
qu'il revient d'imprimer ses choix.

Tout se passe aujourd'hui, en fin de legislature, comme si la
peur de voir revenir les liberaux poussait certains a essayer de
bloquer le jeu politique pour demain. Nous ne pouvons
1'accepter. (Applaudissements sur les banes PRL.)

M. le President. — Mesdames, Messieurs, je vous propose
d'interrompre ici nos travaux pour les reprendre a 14 heures 15.

Je souhaiterais rencontrer tres brievement les chefs de
groupe dans mon bureau.

Ik stel u voor onze werkzaamheden nu te onderbreken en ze
om 14 uur 15 te hervatten.

Ik wens een kort onderhoud te hebben met de fractieleiders
in mijn bureau.

La seance pleniere est levee.
De plenaire vergadering is gesloten.
— La seance pleniere est levee d 12 heures 30.
De plenaire vergadering is gesloten om 12 uur 30.
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ANNEXE BULAGE

En application de I'article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie les
arrets suivants:

— arret n° 54/94 rendu Ie 6 juillet 1994, en cause:

• Ie recours en annulation de I'article 1" du decret de la
Communaute francaise du 5 avril 1993 relatifa la depolitisation des
structures des organismes culturels, introduit par L. Cariat;

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van de volgende arresten:

— arrest nr. 54/94 uitgesproken op 6juli 1994, in zake:

• het beroep tot vemietiging van artikel 1 van het decreet van
deFranseGemeenschapvan5 april 1993 « relatifa la depolitisation
des structures des organismes culturels»(betreffende de depolitise-
ring van de structuren van de culturele instellingen), ingesteld door
L. Cariat;

— arret n0 55/94 rendu Ie 6 juillet 1994, en cause: — arrest nr. 55/94 uitgesproken op 6 juli 1994, in zake:

• les demandes de suspension des articles 369 a 375 et des
articles 391 a401delaloiordinairedul6juilletl993visantaache-
ver la structure federate de 1'Etat, introduites par la SA Solvay et
d'autres;

• de vorderingen tot schorsing van de artikelen 369 tot 375 en
van de artikelen 391 tot 401 van de gewone wet van 16 juli 1993 tot
vervollediging van de federate staatsstructuur, ingediend door de
NV Solvay en anderen;

— arret n° 56/94 rendu Ie 6 juillet 1994, en cause:

• les demandes de suspension des articles 377 et 378 et des
articles 391 a401delaloiordinairedu 16 juillet 1993 visant a ache-
ver la structure federate de 1'Etat, introduites par la SA Ralston
Energy Systems Benelux et d'autres.

Pour information.

— arrest nr. 56/94 uitgesproken op 6 juli 1994, in zake:

• de vorderingen tot schorsing van de artikelen 377 en 378 en
van de artikelen 391 tot 401 van de gewone wet van 16 juli 1993 tot
vervollediging van de federate staatsstructuur, ingesteld door de
NV Ralston Energy Systems Benelux en anderen.

Ter informatie.

47.864—E. Guyot, s. a., Bruxelles 847


